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1 IFCS AP-HM – Projet de formation – 2015/2016
 I N S T I T U T D E F O R M A T I O N D E S C A D R E S D E S A N T E
 INTRODUCTION
 Le projet de formation se veut un document de référence pour l’équipe pédagogique au sens le plus
 large, pour les étudiants et pour les institutions partenaires.
 Pour l’équipe pédagogique, il doit permettre de guider l’action et de procéder à toutes les
 régulations nécessaires pour atteindre les objectifs préalablement définis.
 Pour chaque étudiant, il est un outil de pilotage de son parcours de formation et de son processus de transformation.
 Pour les institutions partenaires, il est la trame des actions communes et aide à la
 compréhension de nos engagements réciproques.
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 I N S T I T U T D E F O R M A T I O N D E S C A D R E S D E S A N T E
 L’INSTITUT DE FORMATION DES CADRES DE SANTE
 CONTEXTE
 Établissement de l’Assistance Publique - Hôpitaux de Marseille (AP-HM), situé à l’IRFSS1 Houphouët
 BOIGNY, l’institut de formation de cadres de santé (IFCS) participe au développement et à la dynamique du territoire de santé.
 C’est un pôle de développement dans la formation des professionnels de santé. Son fonctionnement
 général s’inscrit dans le cadre réglementaire2 :
 Décret et arrêté du 18 août 1995 parus au J.O. du 20 août 1995 portant création d’un diplôme
 de cadre de santé, modifié.
 Circulaire du 25 août 1999 – DGS n° 99/508.
 Arrêté du 31 juillet 2009 3 publié le 25 août 2009 au B.O. n° 7 de juillet 2009.
 Créé en 19614, l’IFCS est à ce jour ouvert à huit professions de santé, quel que soit leur secteur
 d’activité. Sa zone d’attractivité s’étend sur les régions PACA, CORSE et LANGUEDOC-ROUSSILLON.
 L’IFCS accueille aussi des étudiants originaires des DOM-TOM.
 La capacité d’accueil est de 105 étudiants cadres de santé paramédicaux :
 75 infirmiers,
 5 diététiciens,
 5 manipulateurs en électroradiologie médicale,
 5 masseurs kinésithérapeutes,
 5 préparateurs en pharmacie,
 5 techniciens d’analyses biomédicales,
 3 ergothérapeutes,
 2 psychomotriciens.
 Orientée sur la pluri professionnalité, la formation prend tout son sens dans une perspective de santé
 des populations et des personnes.
 L’IFCS est un établissement de l’AP-HM qui relève de la responsabilité de la direction des instituts de
 formation et des écoles. Les tutelles sont exercées par :
 la direction générale de l’agence régionale de santé (ARS) PACA pour la qualité de la formation,
 gestion des concours et examens,
 la direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS) pour le
 diplôme cadre de santé,
 le Conseil Régional PACA pour l’agrément et le budget de fonctionnement.
 1 Lire Institut Régional des Formations Spécialisées en Santé
 2 Annexe 1 : Textes réglementaires
 3 Arrêté du 31 juillet 2009 relatif aux autorisations des instituts de formation préparant aux diplômes d’infirmier,
 infirmier de bloc opératoire, infirmier anesthésiste, puéricultrice, masseur-kinésithérapeute, pédicure-podologue, ergothérapeute, manipulateur d’électroradiologie médicale, aide-soignant, auxiliaire de puériculture, ambulancier, technicien de laboratoire d’analyses biomédicales, cadre de santé et aux agréments de leur directeur. Ministère des sports et de la santé 4 Annexe 2 : historique de l’IFCS
 http://www.sante-sports.gouv.fr/fichiers/bo/2009/09-07/ste_20090007_0100_0118.pdf
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 I N S T I T U T D E F O R M A T I O N D E S C A D R E S D E S A N T E
 MISSIONS ET POLITIQUE
 La politique de l’IFCS de l’AP-HM s’inscrit dans :
 l’évolution du contexte économique, social, et réglementaire notamment en termes d’évolution du système de santé, de décentralisation, de formation continue,
 l’actualité de la réingénierie des formations paramédicales, dans le cadre de la mise en place de la
 réforme LMD (licence-master-doctorat),
 les missions IFCS définies par le décret et l’arrêté du 18 août 19955 :
 formation initiale des cadres telle que prévue par l’arrêté,
 formation continue,
 adaptation à l’emploi,
 recherche, conseil.
 Dans cette perspective, la politique de l’IFCS vise à :
 mettre en place un projet de formation qui permette de former des cadres de santé,
 professionnels, aptes à assumer pleinement les responsabilités inhérentes à leurs fonctions,
 réaffirmer la formation universitaire des cadres paramédicaux par la mise en œuvre d’un master
 en partenariat avec la Faculté d’Économie et de Gestion (FEG), Aix-Marseille Université,
 développer la communication avec les différents partenaires :
 rencontres régulières entre les membres de l’équipe pédagogique de l’IFCS, les
 intervenants extérieurs et les enseignants universitaires,
 organisation de journées d’information dans le cadre du concours d’entrée,
 diffusion d’un livret d’accueil,
 présentation de l’IFCS et/ou du métier cadre dans les différents établissements de santé ou de formation,
 intégration des professionnels de santé dans la formation,
 participation à des débats, tables rondes, comptes rendus de travaux remis aux
 professionnels et aux établissements concernés. Dans ce domaine, l’IFCS collabore avec l’hôpital Renée Sabran (HCL6 ) à l’organisation d’un séminaire à l’occasion de la semaine de
 l’encadrement. Le thème retenu pour cette année est : « Comment l’encadrement peut-il
 redonner à ses professionnels le goût du travail en équipe, à l’heure du chacun pour soi ? ».
 Cette journée fera l’objet d’une publication par les étudiants.
 Développer les compétences des cadres par la formation continue.
 Prospection et mise en place de différents partenariats de formation notamment universitaires.
 Pour la rentrée 2015, l’IFCS reconduit un « DU Évaluation des Pratiques Professionnelles »
 en partenariat avec le département universitaire de sciences infirmières, faculté de
 médecine Aix Marseille Université.
 Formation continue des formateurs de l’IFCS afin de garantir aux étudiants un
 enseignement de qualité et de développer un haut niveau de compétence.
 5 Article 24 et Annexe 1 (programme) de l’Arrêté du 18 août 1995. Annexe 1
 6 Hospices Civils de Lyon

Page 7
                        

4 IFCS AP-HM – Projet de formation – 2015/2016
 I N S T I T U T D E F O R M A T I O N D E S C A D R E S D E S A N T E
 Participation à des groupes de réflexion institutionnels. Depuis 2012, l’IFCS participe aux
 groupes GRT (Groupes de Réflexion sur le Travail) organisés par la coordination générale
 des soins de l’AP-HM.
 Participer à la vie associative professionnelle.
 CEFIEC7 régional et commission permanente des IFCS.
 GRAND SUD : commission de travail des IFCS d’Aix-en-Provence, Marseille, Montpellier,
 Nice et Toulouse.
 Développer la recherche.
 Participation à des travaux de recherche, à des communications, publications et
 conférences.
 Soutenance publique et diffusion des thèmes de mémoires.
 S’inscrire dans une démarche d’amélioration de la qualité8.
 Démarche continue d’autoévaluation des processus.
 Évaluation de la qualité de la formation par les utilisateurs.
 Évaluation des stages.
 Démarche qualité initiée par le conseil régional et qui regroupe l’ensemble des instituts de formation de la région.
 S’inscrire dans les politiques de formation institutionnelles.
 Préparation au concours d’entrée en IFSI9 liste 1 (titulaires du baccalauréat ou équivalent)
 et liste 2 (professionnels aides-soignants ou auxiliaires de puériculture) pour les
 personnels de l’AP-HM,
 Préparation au concours d’entrée en IFCS.
 PARTENARIATS
 Réussir la formation des futurs cadres de santé ne peut se limiter à la seule action des formateurs de
 l’IFCS. C’est pourquoi la mise en œuvre de partenariats est absolument nécessaire. Le choix des
 partenaires eux-mêmes, ainsi que les modalités du partenariat doivent être porteurs de sens dans la
 dimension que nous voulons donner à la formation et à son inscription dans le contexte
 FACULTE D’ÉCONOMIE ET DE GESTION
 Ce partenariat s’inscrit dans l’histoire même de l’IFCS :
 1992 : licence en Administration Économique et Sociale (AES) option « Gestion des Ressources
 Humaines ».
 2009 : master 1 gestion des ressources humaines.
 2013 : master 2 gestion des compétences et des ressources humaines (GECORH)
 7 Comité d'Entente des Formations Infirmières Et Cadres
 8 Annexe 3 : Engagement dans une démarche qualité
 9 Institut de Formation en Soins Infirmiers
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 I N S T I T U T D E F O R M A T I O N D E S C A D R E S D E S A N T E
 Le partenariat avec la Faculté d’Economie et de Gestion (FEG) porte sur la mise en œuvre d’un master
 complet qui permettra aux étudiants d’obtenir un diplôme universitaire et le Diplôme Cadre de Santé
 (DCS).
 La construction du master tient compte des contraintes :
 organisation IFCS : rentrée scolaire le 7 septembre 2015, organisation des enseignements en partenariat sur 22 semaines ;
 programme de l’IFCS fixé par l’arrêté du 18/08/1995 ;
 habilitation universitaire : le master prend ancrage, en terme d’habilitation, dans le master RH « gestion des compétences et des ressources humaines » dispensé à la FEG :
 domaine : économie et gestion,
 mention : ressources humaines,
 spécialité : gestion des compétences et des ressources humaines;
 le contexte d’évolution des métiers et de réingénierie des professions paramédicales.
 Le partenariat répond aux objectifs conjoints de l’IFCS et la FEG :
 développer chez les futurs cadres de santé paramédicaux des compétences en gestion et
 management, en intégrant particulièrement la dimension économique et stratégique dans leur
 réflexion et leurs pratiques ;
 développer et réaffirmer le maillage IFCS/FEG afin d’éviter une éventuelle dichotomie tout en
 respectant l’identité de chacun ;
 proposer un master à un coût acceptable pour les 2 parties.
 Ce master 2ème année GECORH a obtenu le label « Référence RH » (en formation initiale et en
 formation continue). Ce label valorise la reconnaissance du diplôme master par le Ministère de
 l’Enseignement Supérieur et/ou de la Conférence des Grandes Ecoles.
 L’ESPACE ÉTHIQUE MEDITERRANEEN
 Exercer le métier de cadre paramédical nécessite impérativement de se confronter au questionnement
 éthique.
 Ainsi, en tenant compte des éléments du programme qui se rattachent aux notions d’éthique, de droit
 du patient et de secret professionnel, la poursuite du partenariat initié en 2004 avec l’Espace Éthique
 Méditerranéen (EEM) permet une sensibilisation à la dimension éthique. Ce partenariat ouvre la porte à
 un développement ultérieur, pouvant aboutir, dans les années suivant la sortie de l’IFCS, à un
 engagement dans un diplôme universitaire d’éthique.
 LE LABORATOIRE DE SANTE PUBLIQUE DE LA FACULTE DE
 MEDECINE DE MARSEILLE (AIX-MARSEILLE UNIVERSITE)
 Les orientations de santé publique influent sur l’évolution de la demande de santé et de l’offre de soin. Le cadre de santé, fortement engagé dans l’organisation des activités de soins par territoire de santé, se
 doit de les appréhender.
 Monsieur Nicolas Tanti-Hardouin, professeur d’économie de la santé, assure les enseignements de santé
 publique. Chaque année les étudiants élaborent des projets de santé publique en lien avec le « Plan
 Régional de Santé Publique ».
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 I N S T I T U T D E F O R M A T I O N D E S C A D R E S D E S A N T E
 L’AP-HM : JOURNEE PROFESSIONNELLE « ENERGIE SOINS »,
 LE FORUM DES SOIGNANTS DE L’AP- HM
 L’association « Énergie soins » organise chaque année une journée professionnelle. Afin de se tenir
 informés des évolutions des pratiques professionnelles, et d’appréhender le rôle du cadre de santé dans
 la mise en œuvre de ces nouvelles pratiques, les étudiants participeront à cette journée. À l’issue de
 celle-ci, ils rédigeront un article.
 Par ailleurs, ils pourront, en fonction de leur projet professionnel, après accord de l’équipe pédagogique,
 participer à certains colloques.
 LES INSTITUTIONS DE SANTE ET/OU DE FORMATION
 Nul ne peut être meilleur partenaire que celui qui sera l’utilisateur potentiel des compétences acquises
 en formation à l’IFCS, en tant qu’employeur futur des cadres de santé. C’est pourquoi toutes les
 institutions sanitaires et médico-sociales, ainsi que tous les établissements préparant aux carrières
 paramédicales sont nos interlocuteurs privilégiés dans la « construction » des futurs cadres de santé. Ce
 partenariat se manifeste, entre autres, à travers les éléments fondamentaux de la formation que sont les
 stages. L’IFCS, en collaboration avec les employeurs, conduit un projet visant l’employabilité et la
 professionnalité des nouveaux cadres de santé. Il se concrétise lors du stage d’approfondissement.
 LES CADRES EN FONCTION
 Ils sont nos partenaires au quotidien et des acteurs essentiels du processus de formation des étudiants,
 que ce soit dans la dispensation de cours, l’encadrement en stage, la direction des mémoires ou la
 participation aux jurys. Ce partenariat est indispensable car il permet à l’IFCS de :
 mailler les savoirs théoriques et les savoirs expérientiels,
 garder le contact avec les problématiques du terrain, afin d’ajuster sans cesse son projet pédagogique à l’évolution professionnelle.
 MOYENS ET RESSOURCES
 Dans tout projet, l’atteinte des objectifs requiert la mise en œuvre de moyens suffisants et adaptés. Pour
 la réussite de son projet pédagogique, l’IFCS dispose de tous les moyens nécessaires.
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 I N S T I T U T D E F O R M A T I O N D E S C A D R E S D E S A N T E
 UN SOUTIEN INSTITUTIONNEL
 L’Assistance Publique Hôpitaux de Marseille (AP-HM) se montre particulièrement attentive et
 concernée par la formation des cadres de santé. L’enjeu est important car il engage en partie, par la
 professionnalisation et le positionnement de ces acteurs du management, l’avenir des établissements de
 santé de la région.
 C’est pourquoi, l’IFCS peut compter sur son institution de rattachement pour disposer d’intervenants
 de qualité, obtenir les équipements pédagogiques et informatiques indispensables, bénéficier des
 supports logistiques (service de communication, équipement informatique, abonnement Internet et
 HOSPIMEDIA, prestations de l’imprimerie centrale, etc.).
 UNE EQUIPE COORDONNEE
 L’équipe est placée sous la responsabilité pédagogique et administrative de Sylvie ADRAGNA-ESMIEU,
 directeur des soins, directrice de l’IFCS et de l’Institut de Formation de Manipulateurs en
 Électroradiologie Médicale, assistée par Marie-Ange CHARDON, infirmière, cadre supérieur de santé
 paramédical, adjointe à la direction de l’IFCS.
 L’équipe pédagogique permanente
 Elle est constituée de :
 Marie-Ange CHARDON - Infirmière - Cadre supérieur de santé paramédical - Adjointe à la direction.
 Simone BOEHM - Infirmière anesthésiste - Cadre supérieur de santé paramédical. Bernard GUILLOT – Infirmier - Cadre supérieur de santé paramédical.
 Maryse OLIVESI – Infirmière - Cadre supérieur de santé paramédical.
 Sous l’autorité du directeur, l’adjointe à la direction est garante du fonctionnement général de l’IFCS et
 de la coordination de l’équipe responsable de :
 la mise en œuvre du projet pédagogique,
 la réalisation d’actions de formation auprès des étudiants,
 du suivi individualisé des étudiants,
 la programmation et la planification des interventions,
 la coordination des enseignements,
 l’élaboration et la diffusion de documents de référence tels que : le fascicule relatif aux
 validations, le suivi du projet professionnel, etc.
 Enfin, les cadres formateurs sont chargés, par délégation du directeur de l’IFCS, de missions
 transversales :
 Marie-Ange CHARDON est chargée plus particulièrement, de la coordination pédagogique au sein de l’IFCS et des relations avec l’université. Elle participe aux
 instances en cas d’absence du directeur.
 Sous sa responsabilité, les cadres formateurs se partagent les missions déléguées
 suivantes :
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 I N S T I T U T D E F O R M A T I O N D E S C A D R E S D E S A N T E
 amélioration continue de la qualité de l’organisation, des
 prestations et des productions de l’IFCS ;
 mission « formation continue » de l’IFCS ;
 gestion documentaire ;
 gestion du site Internet ;
 gestion logistique de l’IFCS (équipements et matériels).
 L’équipe référents métier
 Outre l’équipe permanente, l’IFCS s’est adjoint la collaboration de professionnels qui sont engagés de
 longue date dans la formation des cadres de santé. Cette collaboration permet d’avoir une véritable
 réflexion pluridisciplinaire, voire interdisciplinaire sur le métier cadre. Elle permet également à l’IFCS
 d’être en conformité avec l’arrêté du 18/08/199510 qui précise : « L’équipe des enseignants comporte au
 moins un enseignant, intervenant à temps complet ou à temps partiel, pour chacune des professions pour
 lesquelles l’institut est agréé ».
 Ainsi, l’IFCS bénéficie de la participation active de référents métier:
 Sabine AMORETTI – Psychomotricienne – Cadre de santé paramédical. Directrice pédagogique de
 l’Institut Supérieur de Réeducation Psychomotrice (ISRP).
 Michel DERHI - Technicien de Laboratoire - Cadre de santé paramédical.
 Géraldine DESPRES - Ergothérapeute - Responsable de l’Institut de Formation en Ergothérapie (IFE).
 Sandrine GOUEZ - Masseur-Kinésithérapeute - Cadre de santé paramédical.
 Gisèle MUSELLI - Diététicienne - Cadre de santé paramédical.
 Martine OLIVARES - Psychomotricienne - Cadre de santé paramédical.
 Cécile OTDJIAN - Préparatrice en Pharmacie - Cadre de santé paramédical.
 Robert VALETTE - Manipulateur d’ Electroradiologie - Cadre supérieur de santé paramédical.
 Ils interviennent plus particulièrement dans le cadre de :
 la réflexion et l’élaboration des projets de l’IFCS,
 la mise en œuvre opérationnelle du projet pédagogique,
 réunions de coordination pédagogique,
 la réalisation de séquences pédagogiques auprès des étudiants,
 la validation de travaux.
 De plus, ils siègent au conseil technique où ils représentent leur catégorie professionnelle.
 Le secrétariat
 Assuré par Christine FABE / TAUZIN et Armine BEDROSSIAN, le secrétariat est chargé de :
 la gestion administrative du concours d’entrée,
 la gestion administrative de la formation cadre de santé,
 la rédaction des conventions de stage et relations avec les établissements partenaires,
 les relations avec les étudiants et les organismes de prise en charge,
 la mise en forme de documents pédagogiques, l’organisation et la réalisation, le cas échéant, de la reprographie,
 la gestion des salles,
 10
 cf. Annexe 1 : Textes réglementaires
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 I N S T I T U T D E F O R M A T I O N D E S C A D R E S D E S A N T E
 l’établissement et le suivi des différentes listes d’émargement (étudiants et intervenants),
 la gestion administrative de la formation continue,
 le suivi de la planification et le mandatement des intervenants,
 la gestion du stationnement des intervenants et du covoiturage des étudiants.
 Des intervenants vacataires
 Ils11 contribuent à la réalisation du programme de formation, chacun dans son domaine spécifique de
 compétence. Sollicités par l’équipe pédagogique pour la qualité de leurs travaux, leur engagement
 professionnel et leurs capacités pédagogiques, ils se montrent très attentifs aux objectifs de la formation.
 Ils sont toujours disponibles pour participer aux réunions de régulation et de réajustement qui doivent
 permettre d’améliorer sans cesse les prestations de l’IFCS. Une charte de l’intervenant chargé de
 cours12, élaborée par l’équipe pédagogique, a pour objectif de formaliser les engagements réciproques et
 respectifs de l’IFCS et des intervenants.
 UN CONSEIL TECHNIQUE
 Conformément aux articles 14 et 15 de l’arrêté du 18 août 199513, le conseil technique, présidé par le
 directeur général de l’agence régionale de santé (ARS) ou son représentant, assiste le directeur de
 l’institut sur toutes les questions relatives à la formation. C’est une véritable instance de discussion sur
 des éléments fondamentaux de la formation. Constitué d’une pluralité de professionnels représentatifs
 des métiers pour lesquels l’IFCS est agréé, d’étudiants et de personnes clés de l’institution c’est, sous la
 présidence de l’ARS, un lieu privilégié de réflexion et d’aide à la prise de décision.
 UN CONSEIL DE LA VIE ETUDIANTE
 La volonté de l’IFCS est de favoriser l’expression et le bien être des étudiants par la mise en place du
 conseil de la vie étudiante, même si son existence n’est pas prévue dans le texte règlementaire. La mise
 en place de ce conseil sera proposée dès septembre 2015 aux étudiants, selon les modalités suivantes :
 composition : le directeur de l’IFCS, 6 étudiants élus siégeant au conseil technique, et 3
 personnes désignées par le directeur (formateurs et secrétaires).
 Fonctionnement : 2 réunions par an.
 UN REGLEMENT INTERIEUR
 Aucune organisation n’étant viable si elle n’édicte pas ses propres règles de fonctionnement, l’IFCS s’est
 doté d’un règlement intérieur remis aux étudiants.
 Il s’inscrit dans celui de l’IRFSS d’Houphouët BOIGNY.
 La présence des étudiants en cours et en stage est obligatoire. À ce titre un émargement journalier est
 mis en œuvre tout au long de la formation, et toute absence doit être justifiée et régularisée.
 11
 cf. Annexe 8: Projet programmatique - Liste (non exhaustive) des intervenants à l’IFCS 12
 cf. Annexe 6 : Charte de l’intervenant chargé de cours. 13
 cf. Annexe 1 : Textes réglementaires
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 Des temps de recherche personnels (TDR = travaux dirigés de recherche) sont prévus dans le
 programme à hauteur de 10 journées.
 Afin d’augmenter les plages de temps consacrées au travail personnel, l’équipe pédagogique a fait le
 choix d’organiser la formation en journées de 6h30 afin de dégager du temps.
 DES LOCAUX ET DES EQUIPEMENTS ADAPTES
 L’IFCS dispose de salles de formation qui permettent d’utiliser des méthodes d’animation pédagogique
 différentes et adaptées aux contenus à aborder :
 deux salles d’environ 50 places,
 deux salles de 25 à 30 places permettent de constituer des groupes plus restreints, pour faciliter
 les appropriations par des méthodes pédagogiques interactives,
 un amphithéâtre de 150 places mis à disposition par l’IRFSS.
 Dans le cadre de l’IRFSS Houphouët BOIGNY, les étudiants ont accès :
 au centre de documentation et d’information, avec salles de travail, reprographie et postes
 informatiques,
 à une salle informatique en accès libre,
 au self,
 au parking, dans la limite des places attribuées.
 En outre, les étudiants disposent de bornes d’accès Wifi, d’un espace réservé sur la plateforme
 (SharePoint) de l’IFCS et bénéficient durant l’année de formation, d’un abonnement à HOSPIMEDIA.
 L’IFCS dispose d’équipements pédagogiques audiovisuels adaptés aux types d’intervention.
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 PROJET VISEE
 Le projet visée répond à la question : « Quelle est notre ambition au service de notre clientèle ? ». Il
 pose également d’autres questions comme :
 Quelle est notre représentation du métier cadre de santé paramédical ?
 Quels cadres de santé voulons-nous former et pour quelles finalités ?
 PHILOSOPHIE ET FINALITES
 Notre seule vraie finalité est l’amélioration continue de la qualité de prise en charge des
 personnes soignées et des familles.
 Notre contribution porte sur la formation de professionnels cadres de santé compétents, et aptes à
 assumer pleinement les responsabilités inhérentes à la fonction, quels que soient la mission et le lieu
 d’exercice de chacun. En effet, selon les contextes institutionnels, le lieu d’exercice, les moyens alloués,
 le cadre de santé peut être chargé, dans le champ de ses compétences, de mettre en place :
 des organisations de soins ou de prestations efficientes ;
 des dispositifs de formation initiale ou continue pertinents ;
 des mécanismes de coordination de différents acteurs.
 C’est pourquoi, il nous semble évident que le processus de formation doit conduire les cadres de santé
 à développer des compétences en matière de gestion, de management et de formation. Pour cela, notre
 projet vise à former des cadres de santé moteurs de changement, responsables, capables de se
 positionner au sein des établissements de santé et/ou de formation, en lien avec les objectifs
 institutionnels et les stratégies des différents acteurs.
 L’accent est donc mis sur :
 le positionnement et la responsabilité du cadre de santé paramédical;
 la conduite de projet et l’accompagnement du changement ;
 la qualité des soins et des prestations ;
 la prise en compte du contexte économique ;
 la communication et la négociation ;
 la transversalité et l’adaptabilité.
 CONCEPTION DU « PROFESSIONNEL CADRE DE SANTE »
 Pour l’équipe pédagogique de l’IFCS, qui se réfère, entre autres, aux écrits de Guy LE BOTERF14, un
 professionnel :
 s’inscrit dans un processus continu d’amélioration de ses performances ;
 se réfère non seulement à une morale mais, au-delà, à une éthique ;
 sait mobiliser sa subjectivité et toutes ses sources identitaires dans sa vie professionnelle ;
 définit son identité professionnelle par rapport à ce qu’il est capable de réaliser ;
 14
 Guy LE BOTERF : consultant, expert en ingénierie des ressources humaines, management et formation
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 se conduit de façon autonome : il se donne des règles, assume les responsabilités, connaît ses
 limites et travaille en interdépendance ;
 sait gérer une situation complexe : il sait agir et réagir avec pertinence, il sait mobiliser ses
 ressources dans un contexte professionnel, il sait combiner des savoirs multiples et hétérogènes,
 il sait transposer, il sait apprendre à apprendre, et surtout, il sait s’engager.
 Le projet de l’IFCS s’inscrit dans le cadre de la lettre circulaire du 20 février 1990 qui définit les activités
 fondamentales pour le cadre de santé :
 animation, information, communication ;
 organisation ;
 coordination ;
 contrôle ;
 recherche et formation.
 Les travaux, en cours, menés par la DGOS15, dans le cadre de la réingénierie du diplôme cadre paramédical, identifient 2 métiers : cadre de santé responsable de secteur d’activité de soins, et cadre de
 santé formateur de professionnels de santé. Ils définissent les activités fondamentales suivantes:
 prévoir / concevoir ;
 organiser / coordonner ;
 manager les compétences / accompagner les personnes ;
 contrôler / évaluer ;
 conduire / participer aux démarches qualité et gestion des risques ;
 conduire / participer aux projets de recherche ;
 communiquer / transmettre.
 En regard de la loi santé qui incite aux coopérations sanitaires, le cadre inscrit la légitimité de ses
 actions dans l’inter professionnalité. Il se mobilise autour du parcours patient, se montre réactif aux
 évolutions organisationnelles induites par les réformes législatives.
 De plus, l’exercice du métier de cadre de santé entraînant des responsabilités accrues dans des
 situations de travail complexes, nous nous sommes référés aux fiches métiers du répertoire des métiers
 de la fonction publique hospitalière16 pour orienter les parcours de formation dans un contexte de
 travail évolutif.
 Enfin, notre conception du métier cadre de santé et notre recherche constante d’une meilleure
 adéquation entre la formation et les pratiques professionnelles nous conduit à renforcer un savoir
 intégré. Ainsi, notre dispositif de formation fondé sur l’apprentissage vise l’acquisition de 8 compétences
 présentées dans le tableau ci-après.
 Elles sont en cohérence avec les travaux en cours et les différents textes évoqués. Elles s’inscrivent
 dans l’évolution du métier de cadre de santé.
 Dans l’attente de la finalisation de la réingénierie de la formation, nous avons fait le choix de maintenir
 l’articulation de notre dispositif de formation autour de ces compétences.
 15
 Direction Générale de l’Offre de Soins 16
 Annexe 4 : Fiches métiers - Répertoire des métiers de la fonction publique hospitalière- Ministère de la santé et des sports - Direction générale de l’offre de soins
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 COMPÉTENCES VISÉES OBJECTIFS DE FORMATION
 1 Ŕ Se positionner en tant
 que cadre de santé
 Être un acteur responsable dans son champ de compétence au sein d'un système complexe.
 S'inscrire dans une dynamique évolutive.
 2 - Piloter des projets au
 sein du secteur d'activité
 Maîtriser la méthodologie de projet afin de participer et/ou
 de piloter des projets en coopération avec les autres
 professionnels en s'inscrivant dans le contexte.
 3 - S'informer, informer,
 communiquer
 Appréhender les différentes approches de la communication.
 Développer des aptitudes à communiquer.
 Recueillir et transmettre les informations actualisées et
 pertinentes pour le secteur d’activités en utilisant le mode et
 le canal adapté.
 4 - Animer et manager
 une équipe pluri
 professionnelle
 prestataire de soins
 Adopter une approche critique constructive des situations
 de travail.
 Gérer les ressources humaines dans le respect de la
 réglementation.
 Mettre en œuvre des techniques de management des
 ressources humaines adaptées à la situation.
 Développer les compétences individuelles et collectives.
 5 - Gérer au quotidien la
 production des soins et
 des prestations de service
 d'un secteur d'activités
 Appréhender l'activité du secteur dans un environnement
 économique contraint.
 Identifier les ressources, définir et assurer les besoins en
 fonction de l'activité.
 Coordonner les prestations des différents acteurs à partir
 du parcours patient en assurant la traçabilité et en mesurant
 la performance.
 6 - Concevoir et conduire
 des dispositifs
 pédagogiques dans le
 cadre d'un projet de
 formation
 Connaître l'environnement socio-économique afin de
 concevoir un dispositif pédagogique pertinent.
 Concevoir et mettre en œuvre des dispositifs pédagogiques
 en s’appuyant sur les modèles d’apprentissage pertinents.
 Développer un savoir relationnel en situation duelle et
 collective.
 Concevoir et mettre en œuvre des dispositifs d'évaluation
 en formation initiale et continue.
 7 - Accompagner la
 professionnalisation des
 étudiants
 Développer une pratique réflexive et donner du sens aux
 apprentissages.
 Concevoir et mettre en œuvre une démarche de recherche
 appliquée au domaine professionnel.
 Favoriser la construction identitaire de l'étudiant.
 8 - Mettre en œuvre la
 démarche qualité et la
 gestion des risques
 Appréhender la politique qualité et la gestion des risques
 dans le respect de la réglementation et des référentiels.
 Conduire et/ou s'inscrire dans des actions d’amélioration
 continue de la qualité.
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 PRINCIPES PEDAGOGIQUES
 Le parcours de formation de l’étudiant nous apparaît comme un véritable processus de transformation.
 C’est pourquoi il est indispensable que chacun puisse bénéficier d’un accompagnement :
 dans la transformation de son identité professionnelle,
 dans l’évolution de sa représentation du métier de cadre de santé.
 L’investissement de l’étudiant est l’élément fondamental de l’efficacité de la formation. Ainsi, la formation
 à l’IFCS s’inscrit pleinement dans un processus d’évolution de la personne, et non dans une logique de
 compilation de savoirs.
 Afin de permettre à chacun de se construire une identité de cadre de santé en rapport avec sa
 profession, tout en prenant conscience de la nécessaire collaboration entre les différents acteurs du
 système de santé, le processus de formation mis en œuvre à l’IFCS AP-HM, s’appuie sur l’expérience professionnelle des étudiants dans leur métier d’origine. Il prend en compte leur culture professionnelle,
 la développe et offre les moyens pédagogiques de :
 travailler en interdisciplinarité sur des objets communs,
 faire apparaître les similitudes et différences, en d’autres termes, les complémentarités et
 spécificités.
 Ancrées dans une philosophie humaniste, les méthodes pédagogiques, centrées sur l’apprenant, s’appuient sur :
 une pédagogie de projet qui permet à l’étudiant de développer son projet professionnel, d’être
 auteur et acteur de sa formation et de promouvoir le changement dans ses futures fonctions. Le
 projet professionnel devient alors le fil conducteur de la formation ;
 une pédagogie réflexive qui favorise le développement des compétences par l’élaboration de
 savoirs issus de l’analyse de situations professionnelles;
 une pédagogie de l’alternance qui favorise les interactions entre savoirs théoriques et savoirs pratiques. Le stage devient alors un point fort de la formation17 ;
 une pédagogie de groupe qui utilise la médiation comme levier principal des apprentissages ;
 une pédagogie institutionnelle qui s’articule autour de temps de régulation et d’évaluation de la formation plaçant l’étudiant dans sa position d’acteur et de partenaire du projet pédagogique.
 La stratégie pédagogique de l’équipe de l’IFCS vise alors à mettre en place des situations d’apprentissage
 qui permettent à l’étudiant :
 de s’inscrire dans une posture réflexive,
 de participer activement,
 de développer sa zone d’autonomie et de responsabilité,
 de donner du sens à sa formation,
 de s’approprier les savoirs et de développer ses ressources internes et externes, nécessaires au
 développement des compétences de cadre de santé,
 de mettre à distance sa pratique professionnelle initiale,
 de s’engager dans un projet de développement personnel et professionnel,
 de développer ses capacités et potentialités à communiquer, décider, et gérer des conflits.
 La validation des modules par les étudiants, le maillage et les résultats des différentes évaluations de la
 formation permettent de conforter cette stratégie.
 17
 cf. Annexe 5 : Objectifs de stage
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 PROJET PROGRAMMATIQUE
 Le projet programmatique est, selon J. ARDOINO18, la traduction stratégique, opératoire, précise et
 déterminée du projet visée. Il se traduit par des objectifs et s’inscrit dans un espace-temps. Ici, il faut
 tenir compte des objectifs énoncés dans l’annexe I de l’arrêté du 18 août 1995 relatif au diplôme cadre de santé19, et y intégrer les objectifs de formation que se donne l’équipe pédagogique.
 En effet, de ce maillage vont découler de nombreux choix :
 choix des partenariats mis en œuvre,
 choix de l’organisation et des objectifs de stage,
 choix des modalités d’évaluation et de validation,
 choix du type d’accompagnement des étudiants,
 choix de l’organisation dans le temps des différents modules.
 LA MISE ŒUVRE DES PARTENARIATS
 FACULTE D’ÉCONOMIE ET DE GESTION
 MASTER GESTION DES COMPETENCES ET DES RESSOURCES HUMAINES
 Organisation générale
 Le maillage des contenus
 Le partenariat avec l’université porte sur 16 Unités d’Enseignement (UE) dont :
 3 spécifiques au programme de formation des cadres de santé,
 2 spécifiques au master,
 11 relevant du DCS et du master.
 18
 J ARDOINO : Professeur émérite des universités, PARIS VIII 19
 cf. Annexe 1 : Décret et Arrêté du 18/08/1995 20
 Total temps enseignement théorique IFCS et FEG : 802 H 21
 Coût total de la scolarité : 9150€
 Temps enseignement 319 H
 Temps enseignement IFCS intégré au master 87 H
 Temps validations 33 H
 Total enseignement 439 H20
 Coût 3250 €21
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 MASTER
 Économie du travail Relations sociales
 DCS Animation d’équipe Gestion et conduite du changement Le cadre et les problématiques de l’hôpital
 DCS/MASTER Théorie des organisations Management stratégique de l’entreprise Management des ressources humaines Gestion des ressources humaines Gestion de projet Droit du travail Évaluation Rémunération Carrières Gestion des compétences Conditions de travail Méthodologie d’enquêtes et statistiques Méthodologie du mémoire
 Le « maillage » des intervenants
 3 UE assurées par des formateurs de l’IFCS : 67 H soit environ 16,50% du temps d’enseignement,
 5 UE assurées par des intervenants AP-HM (directeurs adjoints ; psychologue clinicienne et cadres supérieurs de santé) : 137 H soit environ 33,50 % du temps d’enseignement.
 Au total, les professionnels assurent environ 50 % du temps d’enseignement.
 Les validations communes
 2 épreuves master validant les UE management d’entreprise et GRH sont intégrées dans les
 validations DCS.
 2 épreuves DCS validant le module 1 (rapport de stage / entreprise) et le module 4 (projet managérial) sont intégrées dans les validations master.
 Le mémoire validant les 2 diplômes
 L’enseignement sera assuré par un intervenant AP-HM chargé de cours à la FEG sous la
 responsabilité de l’université.
 Les régulations et le suivi seront sous la responsabilité de l’IFCS. Les ateliers de régulation sont maintenus.
 Les directeurs de mémoire (DM) sont désignés par l’IFCS. Le DM est un cadre paramédical du
 même métier que l’étudiant dont il assure la guidance.
 Un seul jury sera organisé, composé d’un universitaire, du DM et d’un représentant de l’IFCS (permanents et référents métier). Une seule note sera attribuée validant les 2 diplômes.
 Les étudiants obtiendront leur DCS s’ils obtiennent une note ≥ 10/20 au mémoire.
 Les étudiants IFCS obtiendront le master à condition de valider les semestres de M1 et de M2. En cas
 d’échec aux épreuves du M2, le M1 pourra être délivré aux étudiants ayant validé les semestres de M1.
 Des concertations régulières
 L’organisation de ces enseignements fait l’objet de concertations régulières et de réajustements
 permanents afin de :
 élaborer des objectifs communs entre l’université et l’IFCS ;
 maintenir l’adéquation entre l’enseignement universitaire et l’enseignement professionnel ;
 s’accorder sur les modalités d’évaluation et de validation.
 Chaque année, la formation master fait l’objet d’une évaluation par les étudiants et par les équipes
 pédagogiques afin de renforcer la qualité et la pertinence de la formation.
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 L’ESPACE ÉTHIQUE MEDITERRANEEN
 Une journée est consacrée à cet enseignement, dans les locaux même de l’EEM. Elle porte sur les
 principes généraux de l’éthique, l’éthique du management, l’éthique et le droit, le droit des patients.
 LE LABORATOIRE DE SANTE PUBLIQUE DE LA FACULTE DE
 MEDECINE DE MARSEILLE
 Monsieur Nicolas Tanti-Hardouin, professeur d’économie de la santé, assure les heures d’enseignement
 portant sur la santé publique (données générales, axes prioritaires, principes de mise en œuvre d’une
 démarche), et sur l’éducation à la santé.
 Il assure également l’évaluation des projets en santé publique (validation module 2).
 LE ROLE ESSENTIEL DES STAGES
 Les stages sont des points forts de la formation car ils favorisent les mises en lien entre savoirs
 théoriques et savoirs pratiques. En cela, le rôle des « responsables de stage » apparaît comme
 fondamental. Les attentes de l’IFCS vis-à-vis de ces partenaires sont importantes car ils contribuent de
 façon directe à la validation des modules et donc à l’attribution du diplôme de cadre de santé22.
 Conformément à ce que permet la réglementation, l’IFCS AP-HM a opté pour une organisation des
 stages qui est de :
 3 semaines de stage en entreprise,
 3 semaines de stage d’encadrement,
 3 semaines de stage de formation,
 4 semaines de stage d’approfondissement.
 Le stage en entreprise se déroule hors secteur sanitaire et social.
 Il permet :
 d’appréhender le métier de cadre et le management dans des contextes extérieurs au monde de
 la santé ;
 de découvrir des pratiques et des outils diversifiés, et d’en envisager la transférabilité dans une logique de benchmarking.
 Les stages d’encadrement et de formation sont organisés par demi-promotion de façon alternée,
 afin de permettre une plus grande possibilité de choix aux étudiants et une plus grande facilité
 d’encadrement pour les institutions d’accueil.
 Au cours de ces stages, l’étudiant va être amené à :
 appréhender le métier de cadre de santé paramédical dans la réalité de son contexte de travail ;
 se projeter en élaborant un projet managérial (stage d’encadrement) et un projet de formation (stage de formation).
 22
 cf. Annexe 5 : Objectifs de stages
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 Le stage d’approfondissement doit être effectué dans l’établissement d’origine ou l’établissement
 futur employeur de l’étudiant, facilitant ainsi la prise de poste. Il se déroule en concertation avec les
 directions de soins concernées. Le choix de l’étudiant portera sur l’une des finalités suivantes :
 être cadre de santé en MCO23,
 être cadre de santé en santé mentale,
 être cadre de santé en EHPAD24,
 être cadre de santé en institut de formation,
 être cadre de santé en filières médico techniques et rééducation,
 être cadre de santé en missions transversales,
 être cadre de santé en secteur extra hospitalier.
 L’étudiant reste en position d’apprentissage. Trois regroupements à l’IFCS permettront un échange de
 pratiques avec des professionnels experts dans une démarche réflexive de développement de
 compétences.
 Chaque stage fera l’objet d’une évaluation par l’étudiant. Cette évaluation permettra d’apprécier la
 qualité de l’accueil et des apports du stage.
 LES MODALITES D’EVALUATION ET DE VALIDATION
 Les évaluations sont organisées conformément aux dispositions de l’arrêté du 18 août 1995 version
 consolidée 2010, et selon le tableau ci-après. Chaque module est validé si la moyenne des notes
 obtenues lors des épreuves du module est 10/20.
 En début de formation, un fascicule « Validations modules 1 – 2 – 4 – 5 - 2015/2016 » regroupant les
 attentes institutionnelles, le calendrier et les grilles d’évaluation est remis à chaque étudiant.
 23
 MCO : médecine, chirurgie, obstétrique 24
 EHPAD : établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes
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 ORGANISATION DES VALIDATIONS
 DIPLOME CADRE DE SANTE
 Modules Épreuves par Module Périodes Évaluateurs
 1 Le module sera
 validé si la
 moyenne des deux
 notes est 10/20.
 Écrit : rapport de stage en
 entreprise
 (épreuve commune avec la faculté)
 – Note sur 20
 Travail à rendre le 18
 novembre 2015
 C. MADDALENA
 Oral : exposé de la stratégie et de
 la politique RH de l’entreprise –
 Note sur 20
 Épreuve orale :
 17 décembre 2015
 Formateurs IFCS
 Référents métier
 2
 Le module sera
 validé si la note est
 10/20.
 Constitution d’un dossier par
 groupe pluridisciplinaire de 5 à 6
 étudiants portant sur la
 construction d’un dossier en santé
 publique – Note sur 20
 Travail à rendre le 14
 décembre 2015
 N. TANTI-
 HARDOUIN
 4
 Le module sera
 validé si la
 moyenne des notes
 obtenues est
 10/20.
 Écrit : épreuve sur table GRH 1
 (épreuve commune avec la faculté)
 – Note sur 20
 Semaine du 04 janvier
 2016 N. BIANCHI
 Oral : exposé du projet
 managérial en lien avec le
 diagnostic de situation – Note sur
 20
 Travail écrit rendu :
 le 03/02/2016, G A le
 30/03/2016, G B.
 Exposé :
 le 04/02/2016, G A le
 31/03/2016, G B
 Cadres de santé
 « responsables de
 stage »
 Formateurs IFCS
 Référents métier
 5
 Le module sera
 validé si la
 moyenne des notes
 obtenues est
 10/20.
 Écrit : analyse d’une situation de
 formation – Note sur 20
 Document à rendre
 le 04/02/2016, G B le
 30/03/2016, G A
 Formateurs IFCS
 Référents métier
 Oral : élaboration et mise en
 œuvre d’une action de formation
 – Note sur 20
 Par demi-promotion
 sur la période de
 stage
 Cadres de santé
 ou formateurs
 « responsables de
 stage »
 3 & 6
 Les modules 3 et 6
 seront validés si la
 note moyenne du
 mémoire
 (écrit+soutenance)
 est 10/20.
 Rédaction et soutenance d’un
 mémoire individuel
 Remise du mémoire
 le
 12/05/2016.
 Soutenance :
 13, 14, 15, 16 juin
 2016
 Jury en référence à
 l’article 11 de
 l’arrêté du
 18/08/1995, version
 consolidée 2010
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 ORGANISATION DES VALIDATIONS
 MASTER Ŕ GESTION DES RESSOURCES HUMAINES ET DES COMPETENCES
 MASTER 1
 UE semestre 1 Crédits Périodes Évaluateurs
 UE 1 : Économie du travail et de
 l’emploi 6
 Semaine du
 04 janvier 2016
 P. GRANIER
 UE 2 : Techniques d’enquête 6 A. PARAPONARIS
 UE 3 : Management stratégique 6 C. MADDALENA
 UE 4 : Management RH 6 B. COINDRE
 UE 5 : Gestion des ressources
 humaines 6 N. BIANCHI
 UE semestre 2 Crédits
 UE 1 : Droit du Travail
 Relations Sociales
 3
 3
 Semaine du
 30 mai 2016
 S. SERRANO
 VION
 UE 2 : Théorie des organisations 6 S. MADDONA
 UE 3 : Gestion de projet 6 Formateurs IFCS
 Référents métier
 UE 4 : Professionnalisation 1 :
 gouvernance et gestion financière des
 établissements de santé
 6 Intervenant à déterminer
 UE 5 : Professionnalisation 2 :
 management d’équipe en établissements de santé
 6 S. BOEHM
 M.A. CHARDON
 MASTER 2
 UE semestre 3 Crédits
 UE 1 : Management stratégique et
 gestion par les compétences 6
 Semaine du
 30 mai 2016
 Formateurs IFCS
 Référents métier
 UE 2 : Évaluation, rémunération et
 carrières 6 Intervenant à déterminer
 UE 3 : Conditions de travail 6 B. COINDRE
 M.H. GALINDO
 UE 4 : Gestion et conduite du
 changement 6
 S. BOEHM
 M.A. CHARDON
 UE 5 : Enjeux et outils de la gestion
 par les compétences 6 C. BARRET
 UE semestre 4 Crédits
 UE 6 : Méthodologie, rédaction et
 soutenance du mémoire 30
 Soutenance :
 13, 14, 15, 16 juin 2016
 1 universitaire ; 1 directeur de
 mémoire ; 1 représentant
 IFCS
 Conformément aux textes réglementaires, des épreuves de rattrapage sont organisées par l’IFCS.
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 Cette disposition est prise en conformité avec l’article 12 de l’arrêté du 18/08/199525 (version
 consolidée au 01 avril 2010) qui stipule : « Pour les étudiants n’ayant pas validé un ou plusieurs de ces
 modules (1, 2, 4 et 5), une nouvelle série d’évaluations est organisée par l’institut afin de permettre…..à ces
 étudiants de présenter leur mémoire préalablement à la date de la première réunion du jury d’attribution du
 diplôme de cadre de santé…. ».
 L’ACCOMPAGNEMENT DES ETUDIANTS
 L’équipe pédagogique permanente a opté pour un accompagnement personnalisé de chaque étudiant par
 un formateur de l’IFCS. Ainsi, chaque membre de l’équipe pédagogique assure le suivi d’un groupe
 d’étudiants26. Ce suivi est mis en œuvre par des entretiens individuels et des séances collectives de
 travail. La mise en lien du projet professionnel, des stages et du travail de recherche contribue tout au
 long de l’année à la construction identitaire de l’étudiant.
 En entretien individuel, il s’agit d’allers-retours entre savoirs et savoir-faire, de guidance dans
 l’élaboration des objectifs d’apprentissage et de professionnalisation de chaque étudiant. L’entretien
 permet aussi de réaliser l’état des lieux des capacités et des lacunes à combler, de la construction de
 leurs compétences et de la transférabilité de ces dernières.
 Par ailleurs, l’animation de groupe d’analyse de pratiques, permet aux étudiants l’approche et l’usage de
 la réflexivité. Les retours d’expérience favorisent le développement des compétences par l’élaboration
 de savoirs issus de l’analyse des pratiques ou des situations professionnelles.
 LA GUIDANCE DES MEMOIRES
 Dans le cadre du partenariat avec la FEG, le mémoire contribue à l’obtention :
 du diplôme cadre de santé : validation des modules 3 et 6,
 du master : attribution de 30 ECTS.
 Afin de permettre aux étudiants un réel travail de réflexion et d’appropriation, l’IFCS met en place un
 dispositif de guidance des mémoires avec la double approche professionnelle et universitaire.
 Ce dispositif s’articule autour de trois axes :
 un enseignement en méthodologie de la recherche,
 des séances de régulation collectives animées par les référents en présence des directeurs de
 mémoire et d’un méthodologue,
 un accompagnement par le directeur de mémoire.
 Nous pouvons rappeler ici les objectifs du mémoire qui valide les modules 3 et 6.
 Initier une réflexion en prise sur l’expérience professionnelle.
 Construire des connaissances mobilisables dans l’action.
 S’interroger et se questionner sur le sens de sa pratique professionnelle.
 Analyser cette pratique au regard de la réglementation, de l’éthique et de l’évolution des sciences
 et des techniques.
 Contribuer à la construction identitaire de l’étudiant.
 25
 cf. Annexe 1 : textes réglementaires, arrêté du 18/08/1995 26
 cf. Annexe 6: charte du référent étudiant
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 Le mémoire, travail individuel présenté en soutenance publique, doit permettre à chaque étudiant cadre
 de santé de :
 développer des capacités de questionnement et de raisonnement critique ;
 acquérir une méthodologie de la recherche ;
 réaliser une démarche de recherche appliquée au domaine professionnel ;
 aborder et approfondir un aspect particulier du métier de cadre de santé, dans l’un des quatre
 domaines suivants :
 gestion – management,
 formation – éducation,
 santé publique,
 recherche.
 Le mémoire est conçu comme un processus permettant aux étudiants de questionner leur réalité
 professionnelle en apportant des éclairages théoriques dans une approche multi-référentielle. Ainsi, la
 guidance des mémoires doit permettre à chaque étudiant de construire un objet de recherche en
 référence à un ou plusieurs modèles théoriques, d’élaborer des outils d’investigation pertinents et
 adaptés, de conduire l’enquête sur le terrain et d’en présenter les résultats.
 Elle répond aux règles de fonctionnement suivantes :
 chaque directeur de mémoire accompagne deux étudiants (sauf cas particulier à valider en
 équipe pédagogique) ;
 les entretiens avec le directeur de mémoire doivent permettre à chaque étudiant de construire
 la problématique, approfondir sa réflexion, construire le projet de recherche et les outils
 d’investigation et enfin, de finaliser le mémoire.
 En outre, les directeurs de mémoire, sollicités par l’IFCS et choisis par les étudiants en concertation
 avec les formateurs, s’engagent à respecter les termes de la charte du directeur de mémoire27, et
 particulièrement le respect des heures de cours des étudiants. La formation est organisée de façon à
 libérer du temps, pour éviter aux étudiants d’avoir à s’absenter des cours afin de bénéficier d’un rendez-
 vous avec leur directeur de mémoire.
 L’EMPLOYABILITE ET LA PRISE DE POSTE
 Le stage de pré professionnalisation28 est le résultat d’une contractualisation tripartite (employeur,
 étudiant, IFCS).
 Il permet :
 l’acquisition de savoirs requis pour la prise de poste,
 la prise en compte par l’étudiant de la réalité du travail du cadre dans la structure pour
 développer ses propres compétences,
 la compréhension de l’environnement de travail par l’approfondissement des problématiques de terrains articulées avec le contexte institutionnel,
 l’identification des personnes ressources et le développement de son réseau professionnel,
 l’appropriation des outils de gestion et de communication spécifiques à l’établissement.
 27
 Cf. Annexe 6 : charte du directeur de mémoire. 28
 Cf. Annexe 7 : stage pré professionnel.

Page 26
                        

23 IFCS AP-HM – Projet de formation – 2015/2016
 I N S T I T U T D E F O R M A T I O N D E S C A D R E S D E S A N T E
 Dans un principe d’alternance, le stage, en permettant la contextualisation et la transformation des
 acquis de formation, vise l’adéquation entre le projet professionnel de l’étudiant et les attentes des
 établissements partenaires.
 Les regroupements à l’IFCS, favorisent l’échange et la réflexion sur les pratiques autour des différentes
 thématiques prévalentes rencontrées durant le stage.
 Ce dispositif facilitera ainsi la prise de poste.
 L’ORGANISATION DE LA FORMATION29
 La formation, répartie sur 42 semaines, comprend :
 Enseignement théorique 26 semaines
 Stages 13 semaines
 Travail de recherche 2 semaines
 Congés annuels 1 semaine
 TOTAL 42 semaines 1352 heures
 La formation est conforme dans ses objectifs et ses contenus aux dispositions réglementaires. Elle
 débutera le 07 septembre 2015 pour s’achever le 24 juin 2016.
 La formation nécessite un temps de travail personnel important et à cette fin, l’organisation mise en
 place permet de libérer des demi-journées tout au long de l’année. Il est conseillé aux étudiants de
 considérer ces demi-journées comme des temps au bénéfice de la formation (réalisation des travaux
 collectifs de validation, réalisation des enquêtes sur le terrain, rencontres avec le directeur de mémoire,
 etc.).
 Le projet pédagogique de l’IFCS traduit le choix de développer l’acquisition de huit compétences
 fondamentales à l’exercice métier de cadre de santé30. Elles se déclinent en :
 4 compétences transversales, communes à l’ensemble des domaines d’activités du cadre de santé.
 Compétence 1 - Se positionner en tant que « cadre de santé ».
 Compétence 2 - Piloter des projets au sein du secteur d'activités.
 Compétence 3 - S'informer, informer, communiquer.
 Compétence 8 - Mettre en œuvre la démarche qualité et la gestion des risques.
 2 compétences spécifiques relatives au domaine du management.
 Compétence 4 - Animer et manager une équipe pluri professionnelle prestataire de soins.
 Compétence 5 - Gérer au quotidien la production des soins et des prestations de service
 d'un secteur d'activités.
 2 compétences spécifiques relatives aux domaines de la formation et recherche.
 Compétence 6 - Concevoir et conduire des dispositifs pédagogiques dans le cadre d'un projet de formation initiale et continue.
 29
 Cf. page 4 de couverture : organisation 2015 /2016 30
 Cf. Annexe 8: projet programmatique.
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 Compétence 7 - Accompagner la professionnalisation des étudiants.
 L’organisation pédagogique s’appuie donc sur l’intégration des contenus d’enseignement par module
 dans chacune des compétences visées.
 Pour chaque compétence, sont définis :
 les objectifs de formation ;
 les savoirs associés ;
 les modalités d’évaluation.
 COMPETENCE 1 Ŕ SE POSITIONNER EN TANT QUE « CADRE DE
 SANTE »
 Les objectifs de formation
 Etre un acteur responsable dans son champ de compétence au sein d'un système complexe.
 S'inscrire dans une dynamique évolutive.
 Les savoirs associés
 La philosophie de l'encadrement.
 Le métier de cadre de santé, les attentes des partenaires.
 La responsabilité du cadre.
 La sensibilisation à la démarche éthique.
 L’analyse stratégique d'une situation de travail.
 Le management stratégique.
 Le management dans la complexité.
 Les relations sociales.
 L’autonomie ; le pouvoir; l’autorité; l’influence.
 Les ateliers d'analyse de pratiques.
 L’accompagnement individualisé des étudiants.
 Le séminaire d’encadrement en partenariat avec Renée Sabran.
 L’évaluation formative de cette compétence porte sur le positionnement de l’étudiant lors des
 différents travaux de groupe, jeux de rôle, organisés tout au long de la formation et lors du suivi
 individualisé.
 L’évaluation des savoirs, organisée conformément aux dispositions de l’arrêté du 18 août
 1995 (version consolidée au 01 avril 2010), valide le module 1.
 Rapport de stage en entreprise sur le thème du management stratégique qui valide également
 l’UE3 S1.
 Argumentation orale de la stratégie et la politique RH de l’entreprise (exposé individuel) qui
 valide également l’UE1 S3.
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 COMPETENCE 2 - PILOTER DES PROJETS AU SEIN DU SECTEUR
 D'ACTIVITES
 Les objectifs de formation
 Maîtriser la méthodologie de projet afin de participer et/ou de piloter des projets en coopération avec
 les autres professionnels en s'inscrivant dans le contexte.
 Les savoirs associés
 Les notions générales de projet.
 La conduite de projet.
 La gestion du changement.
 Les outils de recueil d'information.
 La santé publique.
 L’évaluation formative de cette compétence porte sur l’étude et l’analyse des différents projets au
 cours de la formation notamment le projet managérial et le projet d’une action de formation.
 L’évaluation des savoirs, organisée conformément aux dispositions de l’arrêté du 18 août
 1995 (version consolidée au 01 avril 2010), valide le module 2.
 Constitution, par groupe pluridisciplinaire de 5 à 6 étudiants, d’un dossier en santé publique.
 COMPETENCE 3 - S'INFORMER, INFORMER, COMMUNIQUER
 Les objectifs de formation
 Développer des aptitudes à communiquer.
 Recueillir et transmettre les informations actualisées et pertinentes en utilisant le mode et le canal
 adapté.
 Se tenir informé des évolutions législatives, réglementaires et professionnelles.
 Les savoirs associés
 Les grands courants de la communication; les technologies de l’information et de la communication.
 La recherche documentaire.
 Les méthodes et outils de communication : prise de parole en public, conduite d’entretien et de
 réunion, écrits professionnels, rédaction d’un article.
 Le système d'information hospitalière.
 Le rapport d'activité.
 L'information au patient et le dossier patient.
 L’évaluation formative de cette compétence porte sur la capacité des étudiants à s’exprimer en
 public lors de différents travaux, à établir des relations avec ses pairs et l’équipe pédagogique, à négocier
 les modalités de stage.
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 COMPETENCE 4 - ANIMER ET MANAGER UNE EQUIPE PLURI
 PROFESSIONNELLE PRESTATAIRE DE SOINS
 Les objectifs de formation
 Adopter une approche critique constructive des situations de travail.
 Gérer les ressources humaines dans le respect de la réglementation.
 Mettre en œuvre des techniques de management des ressources humaines adaptées à la situation.
 Développer les compétences individuelles et collectives.
 Les savoirs associés
 Le management des ressources humaines.
 La gestion des ressources humaines.
 La gestion des compétences.
 L’initiation à la psycho dynamique du travail.
 Les théories des organisations.
 Les conditions de travail, ergologie, les risques psychosociaux.
 Le management d’équipe : notions d’équipe ; principes et modes de management ; accueil, intégration
 des personnels; décision; délégation, contrôle ; gestion des conflits.
 Le droit du travail.
 Évaluation, rémunération, carrière.
 L’évaluation formative de cette compétence porte sur les capacités d’analyse réflexive de situations
 de travail, la posture développée et les connaissances mobilisées lors du stage d’encadrement. Celui-ci se déroule en secteur hospitalier auprès d’un cadre de santé obligatoirement titulaire du diplôme de
 cadre de santé. Le stage d’encadrement aura lieu du 11 janvier au 29 janvier 2016 pour le groupe A, et
 du 7 mars au 25 mars 2016 pour le groupe B.
 L’évaluation des savoirs, organisée conformément aux dispositions de l’arrêté du 18 août 1995
 (version consolidée au 01 avril 2010), valide le module 4.
 Épreuve écrite sur table sur le thème de la gestion des ressources humaines (GRH) qui valide
 également l’UE5 S1.
 Épreuve orale : argumentation orale d’un projet managérial à partir d’une analyse de situation effectuée en stage qui valide l’UE3 S2.
 COMPETENCE 5 - GERER AU QUOTIDIEN LA PRODUCTION DES
 SOINS ET DES PRESTATIONS DE SERVICE D'UN SECTEUR
 D'ACTIVITES
 Les objectifs de formation
 Appréhender l’activité du secteur dans un environnement économique contraint.
 Identifier les ressources, définir et assurer les besoins en fonction de l'activité.
 Coordonner les prestations des différents acteurs à partir du parcours patient en assurant la traçabilité
 et en mesurant la performance.

Page 30
                        

27 IFCS AP-HM – Projet de formation – 2015/2016
 I N S T I T U T D E F O R M A T I O N D E S C A D R E S D E S A N T E
 Les savoirs associés
 Les notions générales d'économie et de finances publiques.
 Les notions d’économie de la santé.
 Les réformes, l’organisation hospitalière et les problématiques de l’hôpital.
 La mesure de la charge de travail. Le rapport d’activité.
 La gestion du temps de travail et des plannings.
 L’organisation des soins, le parcours patient et le chemin clinique.
 La gestion des situations imprévues.
 Le « travailler ensemble » : coopération, complémentarité (compétence 4).
 L’évaluation formative de cette compétence porte sur la capacité à travailler ensemble lors des
 différents travaux collectifs, la qualité des productions lors des cas concrets, et des mises en situations.
 Le stage de formation aura lieu du 11 janvier au 29 janvier 2016 pour le groupe B, et du 7 mars au 25
 mars 2016 pour le groupe A.
 L’évaluation des savoirs est commune à celle de la compétence 4.
 COMPETENCE 6 - CONCEVOIR ET CONDUIRE DES DISPOSITIFS
 PEDAGOGIQUES DANS LE CADRE D'UN PROJET DE FORMATION
 Les objectifs de formation
 Connaître l'environnement socio-économique afin de concevoir un dispositif pédagogique pertinent.
 Concevoir et mettre en œuvre des dispositifs pédagogiques en s’appuyant sur des modèles
 d’apprentissage pertinents.
 Développer un savoir relationnel en situation duelle et collective.
 Concevoir et mettre en œuvre des dispositifs d'évaluation.
 Les savoirs associés
 La formation continue : FTLV, DPC, parcours professionnalisants, OPCA, plans de formation.
 La gouvernance des instituts de formation ; régionalisation.
 L’universitarisation - VAE – LMD.
 La didactique.
 L’évaluation des compétences, l’utilisation du portfolio.
 Le référentiel de formation et projet pédagogique.
 Le projet de formation et la mise en œuvre d’une action.
 Les méthodes et moyens pédagogiques.
 La posture du formateur: fonctions du formateur, éthique, responsabilité, relation pédagogique.
 L’accompagnement et le suivi pédagogique.
 L’évaluation: des modèles théoriques à l'application.
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 L’évaluation formative de cette compétence porte sur les capacités d’analyse réflexive de situations
 de travail, la posture développée et les connaissances mobilisées lors du stage de formation. Celui-ci se
 déroule en institut de formation des professions paramédicales ou en lycée technique auprès d’un cadre
 de santé formateur ou d’un professeur « responsable de stage » nommément désigné. Le cadre doit être
 obligatoirement titulaire du diplôme de cadre de santé. Le stage de formation aura lieu du 11 janvier au 29 janvier 2016 pour le groupe B, et du 7 mars au 25 mars 2016 pour le groupe A.
 L’évaluation des savoirs, organisée conformément aux dispositions de l’arrêté du 18 août 1995
 (version consolidée au 01 avril 2010), valide le module 5 :
 Dossier individuel portant sur l’analyse d’une situation de formation;
 épreuve orale : réalisation en stage d’une action de formation, s’inscrivant pleinement dans le
 projet de formation de l’établissement. L’évaluation est réalisée par le responsable de stage.
 COMPETENCE 7 - ACCOMPAGNER LA PROFESSIONNALISATION
 DES ETUDIANTS
 Les objectifs de formation
 Développer une pratique réflexive et donner du sens aux apprentissages.
 Concevoir et mettre en œuvre une démarche de recherche appliquée au domaine professionnel.
 Favoriser la construction identitaire de l'étudiant.
 Développer l’employabilité et faciliter la prise de poste.
 Les savoirs associés
 L'analyse des pratiques, pratiques réflexives,
 Les échanges d’expériences, la journée professionnelle de l’APHM.
 L’alternance.
 Le tutorat, l’accompagnement, le suivi pédagogique.
 Le bilan et les régulations de la formation.
 L’épistémologie et éthique de la recherche.
 La démarche clinique.
 La méthodologie de la recherche et guidance du mémoire.
 Le projet professionnel.
 L’évaluation formative de cette compétence porte sur la posture de futur cadre, les connaissances
 mobilisées et les activités réalisées lors du stage de pré professionnalisation qui se déroule du 17 mai au
 21 juin 2016 (20 jours).
 L’évaluation formative porte par ailleurs, sur la capacité réflexive des étudiants lors des séances
 d’analyse des pratiques, des bilans et régulations et lors des suivis individualisés.
 L’évaluation des savoirs, organisée conformément aux dispositions de l’arrêté du 18 août 1995
 (version consolidée au 01 avril 2010), valide les modules 3 et 6 par la rédaction et la soutenance du
 mémoire.
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 Les soutenances des mémoires se dérouleront les 13, 14, 15, 16 juin 2016. Sur ces quatre jours, deux
 journées par étudiant y sont consacrées :
 l’une pour présenter son propre travail ;
 la seconde, pour assister aux présentations de ses pairs, dans une visée d’enrichissement des
 savoirs.
 Le jury est conforme aux textes réglementaires31 (art. 11 de l’arrêté du 18/08/1995). L’un au moins des
 membres du jury devant appartenir à la même profession que le candidat, l’IFCS a opté pour que ce soit
 toujours le directeur de mémoire qui présente cette caractéristique.
 COMPETENCE 8 - METTRE EN ŒUVRE LA DEMARCHE QUALITE
 ET LA GESTION DES RISQUES
 Les objectifs de formation
 Appréhender la politique qualité et la gestion des risques dans le respect de la réglementation et
 des référentiels.
 Conduire des démarches évaluatives.
 S’engager dans des démarches d’amélioration continue de la qualité des soins et des prestations.
 Les savoirs associés
 L’amélioration continue de la qualité.
 La certification des établissements de santé.
 Les vigilances sanitaires et la gestion des risques.
 Les référentiels nationaux, tableaux de bord et indicateurs de qualité. Les conditions de travail, l’ergologie et les risques psycho sociaux (RPS).
 La gestion des risques professionnels.
 L’évaluation des pratiques professionnelles, l’analyse des pratiques, la revue morbidité mortalité,
 l’analyse causes/effets, le retour d’expérience, l’audit, et l’audit clinique ciblé.
 L’analyse par processus.
 Le parcours patient et le chemin clinique.
 Le patient traceur.
 L’évaluation formative de cette compétence porte sur la mise en œuvre des ateliers d’analyse des
 pratiques professionnelles, la capacité de l’étudiant à conduire une démarche réflexive, à intégrer les
 remarques et réajuster afin d’améliorer ses productions.
 L’évaluation des savoirs est commune à celle de la compétence 4.
 31
 cf. annexe 1 : Textes réglementaires
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 LES SEANCES DE REGULATION ET D’EVALUATION DE LA FORMATION
 Des séances de régulation sont prévues au cours de l’année. Elles sont collectives, réalisées en petits
 groupes, avec une synthèse finale en grand groupe. Elles permettent des réajustements du projet de
 formation en cours, et engagent l’étudiant comme acteur de leur formation.
 L’évaluation de la formation, quant à elle, est à la fois individuelle par questionnaires, et collective
 par une réflexion de groupe. Elle conduit à des réajustements du projet de formation pour l’année
 suivante.
 Elle intègre l’évaluation des stages, et l’évaluation post formation par les nouveaux cadres après une
 année d’exercice.
 Les synthèses des régulations et des évaluations sont analysées par l’équipe pédagogique et les référents
 métiers. Les résultats sont présentés aux étudiants et retranscrits dans un document mis à la disposition
 des délégués.
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 ANNEXES
 Annexe 1 Ŕ Textes réglementaires
 Décret n°95-926 du 18 août 1995
 Arrêté du 18 août 1995
 Circulaire DGS/PS 3 n°99-508- du 25 août 1999
 Annexe 2 Ŕ Historique de l’IFCS
 Annexe 3 : Engagement dans une démarche qualité
 Annexe 4 – Fiches métiers de la fonction publique hospitalière
 Encadrant d'unité de soins et d'activités paramédicales
 Formateur (trice) des professionnels de santé
 Cadre soignant de pôle
 Annexe 5 Ŕ Objectifs de stage
 Module 1 : stage en entreprise
 Module 4 : stage en secteur hospitalier
 Module 5 : stage en institut, école ou centre de formation
 Module 6 : stage approfondissement
 Annexe 6 Ŕ Les chartes de l’IFCS
 Charte du référent étudiant
 Charte de l’intervenant chargé de cours
 Charte du directeur de mémoire
 Annexe 7 Ŕ Projet stage pré professionnel
 Annexe 8- Projet programmatique
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 ANNEXE 1 - TEXTES REGLEMENTAIRES
 Décret 95-926 du 18 août 1995 portant création d’un diplôme cadre de santé - Version consolidée au 23 août 2008
 Arrêté du 18 août 1995 relatif au diplôme cadre de santé - Version consolidée au 01 avril 2010
 Circulaire DGS/PS 3 n° 99-508 du 25 août 1999 relative au diplôme cadre de santé
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 DECRET N°95-926 DU 18 AOUT 1995
 Portant création d’un diplôme de cadre de santé - Version consolidée au 23 août 2008 Le Premier ministre, Sur le rapport du ministre de la santé publique et de l’assurance maladie, Vu le livre IV du code de la santé publique, Vu l’avis du Conseil supérieur des professions paramédicales en date du 22 décembre 1994, Article 1 Modifié par Décret n°2001-532 du 20 juin 2001 - art. 33 JORF 22 juin 2001 Il est créé un diplôme de cadre de santé. Ce diplôme porte mention de la profession de son titulaire. Ce diplôme est délivré aux personnes titulaires d’un diplôme, certificat ou autre titre leur permettant d’exercer la profession d’audioprothésiste, de diététicien, d’ergothérapeute, d’infirmier, d’infirmier de secteur psychiatrique, de manipulateur d’électroradiologie médicale, de masseur-kinésithérapeute, d’opticien-lunetier, d’orthophoniste, d’orthoptiste, de pédicure-podologue, de préparateur en pharmacie, de psychomotricien ou de technicien de laboratoire d’analyses de biologie médicale, qui ont suivi la formation prévue par l’arrêté mentionné à l’article 3 du présent décret dans un institut de formation des cadres de santé agréé par le préfet de région, après avis de la commission permanente interprofessionnelle du Conseil supérieur des professions paramédicales, et validé l’ensemble des modules prévus par le programme fixé dans l’annexe dudit arrêté susmentionné. Le silence gardé pendant plus de quatre mois sur la demande d’agrément de ces instituts vaut décision de rejet. Article 2 Les titulaires de l’un des certificats suivants : - certificat de moniteur cadre d’ergothérapie ; - certificat de cadre infirmier ; - certificat d’aptitude aux fonctions d’infirmier surveillant ; - certificat d’aptitude aux fonctions d’infirmier moniteur ; - certificat d’aptitude aux fonctions d’infirmier cadre de santé publique ; - certificat de cadre infirmier de secteur psychiatrique ; - certificat de moniteur de formation professionnelle du personnel soignant de secteur psychiatrique ; - certificat de cadre de laboratoire d’analyses de biologie médicale ; - certificat de moniteur cadre manipulateur d’électroradiologie ; - certificat de cadre manipulateur d’électroradiologie médicale ; - certificat de masseur-kinésithérapeute moniteur ; - certificat de moniteur cadre de masso-kinésithérapie, peuvent se prévaloir des mêmes droits que les titulaires du diplôme de cadre de santé. Le diplôme de cadre de santé peut être délivré, par équivalence, aux titulaires d’un diplôme, certificat ou autre titre leur permettant d’exercer une des professions mentionnées à l’article 1er du présent décret pour lesquelles il n’existait pas de certificat de cadre antérieurement à la publication du présent décret. Article 3 Modifié par Décret n°2008-806 du 20 août 2008 - art. 1 Un arrêté du ministre chargé de la santé détermine les conditions d’agrément des instituts de formation des cadres de santé, les conditions et les modalités d’admission dans ces instituts, le programme de formation, les modalités de validation des modules prévus par ce programme ainsi que les modalités de délivrance du diplôme de cadre de santé soit à l’issue de la formation, soit par équivalence. Il fixe également les conditions dans lesquelles des dispenses partielles ou totales de formation peuvent être accordées ainsi que, le cas échéant, les modalités d’évaluation spécifiques pour la validation des modules ne faisant pas l’objet d’une dispense. Article 4 Sont abrogées les dispositions des décrets : -n° 73-822 du 7 août 1973 créant un certificat d’aptitude aux fonctions d’infirmière et d’infirmier cadre de santé publique ; -n° 75-928 du 9 octobre 1975 relatif au certificat Cadre infirmier ; -n° 76-862 du 6 septembre 1976 portant création du certificat de moniteur cadre de masso-kinésithérapie ;
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 -n° 76-868 du 6 septembre 1976 modifié portant création d’un certificat de moniteur cadre manipulateur d’électroradiologie ; -n° 79-505 du 28 juin 1979 portant création d’un certificat Cadre de laboratoire d’analyses de biologie médicale ; -n° 80-13 du 2 janvier 1980 modifié portant création du certificat de moniteur cadre d’ergothérapie. Toutefois, les étudiants ayant entrepris leurs études avant le 31 mars 1995 demeurent soumis aux dispositions en vigueur au moment de leur entrée en formation jusqu’à l’achèvement du cycle de formation en cours. Article 5 Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’insertion professionnelle, le ministre de la santé publique et de l’assurance maladie et le secrétaire d’Etat à l’enseignement supérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
 ALAIN JUPPE Par le Premier ministre
 Le ministre de la santé publique et de l’assurance maladie
 ELISABETH HUBERT
 Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’insertion professionnelle François BAYROU
 Le secrétaire d’Etat à l’enseignement supérieur
 JEAN DE BOISHUE
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 ARRETE DU 18 AOUT 1995
 Relatif au diplôme de cadre de santé - Version consolidée au 01 avril 2010 Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’insertion professionnelle, le ministre de la santé publique et de l’assurance maladie et le secrétaire d’Etat à l’enseignement supérieur, Vu le décret n° 95-926 du 18 août 1995 portant création d’un diplôme de cadre de santé ; Vu l’arrêté du 20 janvier 1993 relatif au diplôme d’études universitaires générales Sciences et aux licences et maîtrises du secteur Sciences ; Vu l’arrêté du 9 février 1993 relatif au diplôme d’études universitaires générales Sciences humaines et sociales et aux licences et aux maîtrises du secteur Sciences humaines et sociales ; Vu l’avis du Conseil supérieur des professions paramédicales en date du 22 décembre 1994, Article 1 L’agrément des instituts préparant au diplôme de cadre de santé est prononcé par le ministre chargé de la santé après avis de la commission permanente interprofessionnelle du Conseil supérieur des professions paramédicales sur la base d’un dossier transmis par la direction régionale des affaires sanitaires et sociales comprenant les documents suivants :
 La liste des professions pour lesquelles l’agrément est demandé ; Les modalités de fonctionnement de l’institut, notamment sa capacité d’accueil théorique, le nombre et la
 qualification des personnels ; La liste des institutions s’engageant à offrir des stages ; Le plan des locaux et la liste des matériels affectés à l’institut ; Le budget prévisionnel de l’institut ; L’avis motivé du directeur régional des affaires sanitaires et sociales, sur la base d’une analyse des
 capacités de formation existantes et des besoins régionaux, et éventuellement interrégionaux, sur cinq ans en cadres de santé par profession.
 La décision d’agrément, prononcée pour une durée de cinq ans, précise le nombre d’étudiants que l’institut est autorisé à accueillir en formation, pour chacune des professions pour lesquelles l’agrément est demandé.
 Article 2 Sans préjudice des dispositions réglementaires prévues dans les statuts de la fonction publique hospitalière ou des dispositions des conventions collectives, nul ne peut diriger un institut de formation des cadres de santé s’il ne remplit les conditions suivantes :
 1° Etre titulaire d’un diplôme, certificat ou autre titre lui permettant d’exercer l’une des professions pour lesquelles l’institut est agréé ; 2° Avoir exercé des fonctions d’enseignant pendant au moins deux ans, soit à temps plein, soit à temps partiel pendant une durée équivalente à deux ans à temps plein, dans un établissement agréé pour la formation préparant à l’un des diplômes permettant l’exercice de l’une des professions pour lesquelles l’institut de formation des cadres de santé est agréé, dans un institut préparant au diplôme de cadre de santé, ou dans un établissement agréé pour l’une des formations préparant aux certificats mentionnés par l’article 2 du décret du 18 août 1995 susvisé ; 3° Etre titulaire du diplôme de cadre de santé ou de l’un des titres mentionnés à l’article 2 du décret du 18 août 1995 susvisé.
 Article 3 Sans préjudice des dispositions réglementaires prévues dans les statuts de la fonction publique hospitalière ou des dispositions des conventions collectives, les enseignants des instituts de formation des cadres de santé ou les enseignants extérieurs intervenant de façon régulière ou permanente, à temps complet ou à temps partiel, appartenant à l’une des professions mentionnées à l’article 1er du décret du 18 août 1995 susvisé, doivent être titulaires de l’un des titres visés au 3° de l’article 2 du présent arrêté et justifier d’un exercice professionnel, en tant que cadre, d’au moins trois ans. L’équipe enseignante comporte au moins un enseignant, intervenant à temps complet ou à temps partiel, pour chacune des professions pour lesquelles l’institut est agréé.
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 Article 4 Modifié par Arrêté du 15 mars 2010 - art. 1 Pour être admis à suivre la formation sanctionnée par le diplôme de cadre de santé, les candidats doivent :
 1° Etre titulaires d’un diplôme, certificat ou autre titre permettant d’exercer l’une des professions mentionnées à l’article 1er du décret du 18 août 1995 susvisé ; 2° Avoir exercé pendant au moins quatre ans à temps plein ou une durée de quatre ans d’équivalent temps plein au 31 janvier de l’année des épreuves de sélection l’une des professions mentionnées au 1° ci-dessus; 3° Avoir subi avec succès les épreuves de sélection organisées par chaque institut sous le contrôle du directeur général de l’agence régionale de santé.
 Article 5 Modifié par Arrêté du 15 mars 2010 - art. 1 Chaque année, sur proposition du directeur de l’institut, le directeur de l’institut fixe la date des épreuves de sélection. Article 6 Modifié par Arrêté 1999-08-16 art. 2 JORF 27 août 1999 Pour se présenter aux épreuves de sélection, les candidats déposent entre le 2 janvier et le 15 février de l’année des épreuves de sélection, auprès de l’institut de leur choix, un dossier d’inscription comprenant les pièces suivantes :
 1° Une copie certifiée conforme de leurs diplômes ; 2° Une attestation de l’employeur, ou des employeurs, justifiant des quatre années d’exercice mentionnées à l’article 4 du présent arrêté, ou, pour les candidats exerçant dans le secteur libéral, un certificat d’identification établi par la ou les caisses primaires d’assurance maladie du secteur de leur exercice et une attestation d’inscription au rôle de la patente ou de la taxe professionnelle pour la période correspondant à leur exercice, établie par les services fiscaux de leur lieu d’exercice, et tous autres documents permettant de justifier des modes d’exercice ; 3° Un certificat médical émanant d’un médecin agréé attestant l’aptitude physique et l’absence de contre-indication au suivi de la formation, et un certificat médical attestant que le candidat est à jour des vaccinations obligatoires prévues par l’article L. 10 du code de la santé publique ; 4° Une attestation de prise en charge ou de demande de prise en charge des frais de scolarité par l’employeur ou l’organisme de financement concerné, ou, à défaut, un engagement sur l’honneur du candidat de régler les frais de scolarité.
 Article 7 Modifié par Arrêté du 15 mars 2010 - art. 1 Le jury des épreuves de sélection, nommé par le directeur de l’institut, comprend:
 1° Le directeur de l’institut ou son représentant président ; 2° Un professionnel, issu de l’une des professions pour lesquelles l’institut de formation des cadres de santé est agréé, titulaire de l’un des titres visés au 3° de l’article 2 du présent arrêté, enseignant depuis au moins trois ans dans un institut de formation des cadres de santé ou dans tout autre établissement agréé pour la formation préparant à l’un des diplômes, certificats ou autres titres permettant d’exercer l’une des professions visées au 1° de l’article 4 du présent arrêté ; 3° Un professionnel, issu de l’une des professions pour lesquelles l’institut de formation des cadres de santé est agréé, titulaire de l’un des titres visés au 3° de l’article 2 du présent arrêté, exerçant depuis au moins trois ans des fonctions d’encadrement dans un service ; 4° Un directeur d’hôpital ; 5° Un médecin hospitalier ; 6° Un enseignant relevant du ministère chargé de l’enseignement supérieur.
 Les membres du jury ne doivent pas tous exercer leurs fonctions au sein du même établissement hospitalier ou, en ce qui concerne l’Assistance publique - hôpitaux de Paris, du même hôpital ou groupe hospitalier. L’un au moins des deux professionnels mentionnés au 2° et au 3° ci-dessus doit appartenir à la même profession que le candidat. Si le nombre de candidats le justifie, le directeur de l’institut peut augmenter le nombre des membres du jury, en respectant les proportions prévues pour le jury de base. Article 8 Modifié par Arrêté 1999-08-16 art. 4 JORF 27 août 1999 I. - Les épreuves de sélection, organisées entre le 1er mars et le 15 juin de l’année de la rentrée dans l’institut, sont les suivantes :
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 1° Une épreuve d’admissibilité, écrite et anonyme ; cette épreuve, d’une durée de quatre heures, notée sur 20, consiste en un commentaire d’un ou plusieurs documents relatifs à un sujet d’ordre sanitaire ou social. Elle a pour but de tester les capacités d’analyse et de synthèse du candidat, son aptitude à développer et argumenter ses idées par écrit. Les convocations à cette épreuve sont adressées aux candidats quinze jours au moins avant la date de l’épreuve, à compter de la date limite de dépôt des dossiers de candidature. L’ensemble des membres du jury est réparti par son président en trois groupes de deux personnes, de façon à assurer une double correction ; à l’issue de celle-ci, le président du jury dresse la liste des candidats admissibles. Ne peuvent être déclarés admissibles que les candidats ayant obtenu une note égale ou supérieure à 10 sur 20.
 2° Une épreuve d’admission à partir d’un dossier rédigé par le candidat ; ce dossier se compose :
 a) D’un curriculum vitae, précisant le déroulement de carrière, les formations et diplômes ; b) D’une présentation personnalisée portant sur : - I) Son expérience et ses perspectives professionnelles, sa participation à des travaux, études, publications, groupes de réflexion, actions de formation et, éventuellement, les responsabilités exercées dans des organismes ou associations ; - II) Ses conceptions de la fonction de cadre et ses projets.
 Cette épreuve, notée sur 20, dont l’évaluation est assurée par trois membres du jury désignés par son président comporte, outre l’examen du dossier, un exposé oral de dix minutes, au cours duquel le candidat présente son dossier, et un entretien de vingt minutes. Les convocations à cette épreuve sont adressées aux candidats quinze jours au moins avant la date de l’épreuve, à compter du jour de publication de la liste des candidats admissibles. L’évaluation de cette épreuve porte sur :
 - le dossier ; - l’exposé ; - l’entretien.
 II. - La note finale est la somme de la note d’admissibilité et de la note d’admission. Ne peuvent être déclarés admis que les candidats dont la note finale est égale ou supérieure à 20 sur 40, sans que la note d’admission soit inférieure à 10 sur 20. Le jury, réuni en formation plénière, dresse la liste des candidats admis, ainsi qu’une liste complémentaire destinée à pourvoir les places vacantes en cas de désistement. Article 8 bis Modifié par Arrêté du 15 mars 2010 - art. 1 Les candidats domiciliés dans les départements ou territoires d’outre-mer peuvent demander à subir sur place l’épreuve d’admissibilité pour l’institut de leur choix. Cette demande est faite au directeur de l’institut choisi qui apprécie l’opportunité d’organiser sur place cette épreuve, en liaison avec le directeur général de l’agence régionale de santé ou la haute autorité territoriale concernée. Article 8 ter Créé par Arrêté 1997-05-27 art. 7 JORF 31 mai 1997 Les candidats domiciliés à l’étranger peuvent demander à subir sur place l’épreuve d’admissibilité pour l’institut de leur choix. Cette demande est faite au directeur de l’institut choisi qui apprécie l’opportunité d’organiser sur place cette épreuve, à la demande ou avec l’assentiment des représentants français dans le pays considéré. Article 9 Les résultats des épreuves d’admission ne sont valables que pour la rentrée en vue de laquelle les épreuves ont été organisées. Le directeur de l’institut accorde un report de droit d’une année en cas de départ au service national, de congé de maternité, de congé d’adoption ou de congé pour garde d’un enfant de moins de quatre ans. Il accorde également un report de droit d’une année, renouvelable une fois, en cas de rejet de demande d’accès à la formation professionnelle ou à la promotion sociale, de rejet de demande de congé de formation ou de rejet de demande de mise en disponibilité. En outre, en cas de maladie, d’accident ou si le candidat apporte la preuve de tout autre événement grave lui interdisant d’entreprendre ses études au titre de l’année en cours, un report de scolarité d’une année peut être accordé par le directeur de l’institut, après avis du conseil technique mentionné à l’article 14 du présent arrêté. Les femmes interrompant leurs études pour un congé de maternité peuvent reprendre leurs études l’année suivante. Les enseignements théoriques et les stages déjà effectués leur restent acquis. Cette possibilité est également donnée, après avis du conseil technique, aux étudiants interrompant leurs études pour des motifs
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 exceptionnels. Article 9 bis Créé par Arrêté du 15 mars 2010 - art. 1 Dans chaque institut de formation, les candidats aux épreuves d’admission présentant un handicap peuvent déposer une demande d’aménagement des épreuves. Ils adressent leur demande à l’un des médecins désignés par la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées et en informent les instituts de formation. Le directeur de l’institut met en œuvre les mesures d’aménagement préconisées. Article 10 Modifié par Arrêté du 15 mars 2010 - art. 1 La durée totale de la formation préparatoire au diplôme de cadre de santé est de quarante-deux semaines dont une semaine de congés. La dispensation de la formation, dont le programme est constitué de modules capitalisables, peut être organisée par les instituts de formation des cadres de santé, soit de façon continue sur une année scolaire, soit de façon discontinue sur une période n’excédant pas quatre années scolaires. Dans ce dernier cas, l’étudiant doit exprimer son choix au plus tard lors de la proclamation des résultats des épreuves de sélection pour l’admission. La formation comporte deux semaines de travail personnel, de recherche et de documentation dont le directeur fixe la date après avis du conseil technique. Le programme de la formation théorique et pratique est défini à l’annexe I du présent arrêté. La date de rentrée est fixée chaque année par le directeur de l’institut entre le 1er et le 15 septembre. Article 11 Les modalités d’évaluation des différents modules de formation sont définies à l’annexe II du présent arrêté. Les évaluations des épreuves écrites et orales des modules 1, 2, 4 et 5 sont effectuées par les formateurs de l’institut et les professionnels exerçant des responsabilités d’encadrement dans le service d’accueil du stagiaire. La soutenance du mémoire portant sur les modules 3 et 6 s’effectue devant un jury composé du directeur de mémoire, choisi par l’équipe enseignante en concertation avec l’étudiant, et d’une personne choisie en raison de sa compétence. L’un au moins des membres du jury doit appartenir à la même profession que le candidat. Lorsque, en application de l’article 23 du présent arrêté, l’institut a conclu une convention avec une université, un enseignant relevant du ministère chargé de l’enseignement supérieur est associé aux évaluations des modules faisant l’objet du partenariat et au jury de soutenance du mémoire. Les modules 1, 4 et 5 sont validés si les étudiants ont obtenu à chacun d’eux une note moyenne égale ou supérieure à 10 sur 20. Le module 2 est validé si les étudiants ont obtenu à celui-ci une note égale ou supérieure à 10 sur 20. Les modules 3 et 6 sont validés si les étudiants ont obtenu à la soutenance du mémoire une note égale ou supérieure à 10 sur 20. Article 12 Modifié par Arrêté 1999-08-16 art. 5 JORF 27 août 1999 Ne peuvent être autorisés à soutenir leur mémoire que les étudiants ayant préalablement validé les modules 1, 2, 4 et 5. Pour les étudiants n’ayant pas validé un ou plusieurs de ces modules, une nouvelle série d’évaluations est organisée par l’institut afin de permettre, en cas de validation, à ces étudiants de présenter leur mémoire préalablement à la date de la première réunion du jury d’attribution du diplôme de cadre de santé prévu à l’article 13 du présent arrêté. Pour les étudiants qui ont validé les modules 1, 2, 4 et 5 mais n’ont pas validé les modules 3 et 6, l’institut organise une nouvelle soutenance de mémoire au plus tard trois mois après la proclamation des résultats du diplôme de cadre de santé. Les étudiants qui n’ont pas validé un ou plusieurs modules à l’issue, selon le cas, des deux séries d’évaluation ou des deux soutenances de mémoire sont autorisés à suivre et valider l’année suivante les enseignements théoriques et les stages correspondant aux modules concernés. Ils conservent le bénéfice des modules précédemment validés.
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 Article 12-1 Créé par Arrêté du 20 août 2008 - art. 1 En vue d’obtenir le diplôme de cadre de santé, les infirmiers d’encadrement de sapeurs-pompiers professionnels titulaires du brevet d’infirmier d’encadrement de sapeurs-pompiers professionnels sont dispensés de l’enseignement théorique et des stages des modules 1, 2, 3 et 5, ainsi que des épreuves de validation de ceux-ci. Ils doivent suivre, au sein d’un institut de formation des cadres de santé autorisé, l’enseignement théorique des modules 4 et 6 et effectuer un stage de quatre semaines dans un établissement de santé. Les modalités d’évaluation des deux modules leur sont spécifiques. Article 13 Modifié par Arrêté du 15 mars 2010 - art. 1 Le jury d’attribution du diplôme de cadre de santé, nommé par le préfet de région pour chaque institut, comprend, outre le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ou son représentant, président :
 - le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant ; - le directeur de l’institut ou son représentant ; - les membres des différents jurys de soutenance des mémoires.
 Ce jury, réuni au plus tard le 30 juin, établit la liste des étudiants admis et proclame les résultats. Sont déclarés admis les étudiants ayant validé l’ensemble des modules. Le cas échéant, le jury se réunit une nouvelle fois à l’issue de la soutenance de mémoire prévue au dernier alinéa de l’article 12 du présent arrêté et établit la liste complémentaire des étudiants admis. Le diplôme de cadre de santé est délivré, au vu de la liste établie par le jury, par le préfet de région. Article 14 Dans chaque institut de formation des cadres de santé, le directeur est assisté d’un conseil technique qu’il consulte sur toutes les questions relatives à la formation. Le directeur de l’institut soumet au conseil technique pour avis :
 le projet pédagogique et l’organisation générale des études dans le respect du programme défini par le présent arrêté ;
 les modalités de mise en œuvre de l’évaluation théorique et pratique et les modalités de validation des stages ;
 l’utilisation des locaux et du matériel pédagogique ; l’effectif des différentes catégories de personnels enseignants ainsi que la nature et la durée de leurs
 interventions ; le budget prévisionnel ; le montant des frais de scolarité et des droits d’inscription aux épreuves d’admission exigés des étudiants ; le règlement intérieur ; les reports de scolarité prévus par le deuxième alinéa de l’article 9 du présent arrêté.
 Il porte à la connaissance du conseil technique :
 Le bilan pédagogique de l’année écoulée ; Les budgets approuvés ainsi que le compte administratif en fin d’exercice ; La liste des étudiants admis et les reports de scolarité accordés.
 Article 15 Modifié par Arrêté du 15 mars 2010 - art. 1 Le conseil technique comprend, outre le directeur général de l’agence régionale ou son représentant, président :
 1° Le directeur de l’institut ; 2° Un représentant de l’organisme gestionnaire ; 3° Lorsque l’institut a conclu une convention avec une université, un enseignant relevant du ministère chargé de l’enseignement supérieur ; 4° Des enseignants de l’institut, intervenant à temps plein ou à temps partiel, élus par leurs pairs, à raison d’un au moins pour chacune des professions pour lesquelles l’institut est agréé, ainsi que, pour chacune de ces professions, au-delà de quarante étudiants, un membre supplémentaire par tranche de quarante étudiants ; 5° Des professionnels, désignés par le directeur de l’institut, titulaires du diplôme de cadre de santé ou de l’un des autres titres visés au 3° de l’article 2 du présent arrêté, exerçant depuis au moins trois ans des fonctions d’encadrement dans un service accueillant des étudiants en stage, en nombre égal, par profession, aux enseignants mentionnés au 4° ci-dessus ; 6° Des représentants des étudiants, élus par leurs pairs, en nombre égal, par profession, aux enseignants mentionnés au 4° ci-dessus ; 7° Une personnalité qualifiée, désignée par le directeur de l’institut.
 Les membres du conseil technique sont nommés par arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé.
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 La durée du mandat des membres du conseil technique est de cinq ans, à l’exception des représentants des étudiants, qui siègent pour une durée d’un an. Les membres élus du conseil technique ont un suppléant désigné dans les mêmes conditions. En outre, selon les questions inscrites à l’ordre du jour, le président, soit seul, soit à la demande de la majorité des membres du conseil, peut inviter toute personne qualifiée susceptible d’apporter un avis au conseil technique. Le conseil technique se réunit au moins deux fois par an sur convocation du directeur de l’institut, qui recueille préalablement l’accord du président et qui en fait assurer le secrétariat. Le conseil technique ne peut siéger que si les deux tiers de ses membres sont présents. Si le quorum requis n’est pas atteint, la réunion est reportée. Les membres du conseil sont à nouveau convoqués pour une réunion qui se tient dans un délai maximum de huit jours. Le conseil peut alors valablement délibérer, quel que soit le nombre des membres présents. Article 16 Le conseil technique peut être réuni, à la demande du directeur, en formation restreinte de conseil de discipline. Il émet un avis sur les fautes disciplinaires commises par les étudiants et peut proposer de prononcer à leur encontre l’une des sanctions suivantes :
 1° L’avertissement ; 2° L’exclusion temporaire de l’institut ; 3° L’exclusion définitive de l’institut.
 La sanction, dûment motivée, est prononcée par le directeur de l’institut. Elle est notifiée à l’étudiant. Article 17 Modifié par Arrêté du 15 mars 2010 - art. 1 Le conseil de discipline comprend, outre le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant, président :
 1° Le représentant de l’organisme gestionnaire de l’institut ; 2° L’un des enseignants siégeant au conseil technique, issu de la même profession que l’étudiant traduit devant le conseil de discipline, élu par ses pairs; 3° L’un des professionnels siégeant au conseil technique, issu de la même profession que l’étudiant traduit devant le conseil de discipline, élu par ses pairs; 4° Deux des étudiants siégeant au conseil technique, dont au moins un issu de la même profession que l’étudiant traduit devant le conseil de discipline, élus par leurs pairs.
 Article 18 Le conseil de discipline est saisi et convoqué par écrit par le directeur de l’institut, qui en fait assurer le secrétariat. La saisine du conseil de discipline est motivée par l’exposé du ou des faits reprochés à l’étudiant. Cet exposé est adressé aux membres du conseil de discipline en même temps que la convocation, soit au moins huit jours avant la date de la réunion. L’étudiant est informé de la saisine du conseil de discipline et invité à prendre connaissance de son dossier au minimum huit jours avant la réunion. Le conseil ne peut siéger que si les deux tiers de ses membres sont présents. Dans le cas où le quorum requis n’est pas atteint, les membres du conseil sont convoqués pour une nouvelle réunion qui se tient dans un délai maximum de huit jours. Le conseil peut alors valablement délibérer, quel que soit le nombre de présents. Article 19 Le directeur expose oralement devant le conseil de discipline les faits reprochés à l’étudiant. Le conseil de discipline entend l’étudiant ; celui-ci peut être assisté d’une personne de son choix. Des témoins peuvent être entendus à la demande de l’étudiant, du directeur de l’institut ou du président du conseil de discipline. Le conseil arrête sa proposition de sanction à la suite d’un vote. Ce vote peut être effectué à bulletin secret si l’un des membres le demande. Article 20 Modifié par Arrêté du 15 mars 2010 - art. 1 En cas d’urgence, le directeur peut suspendre la formation d’un étudiant en attendant sa comparution devant le conseil de discipline. Ce dernier est convoqué et réuni dans un délai maximum de quinze jours à compter du jour de la suspension de la scolarité de l’étudiant.
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 Le directeur général de l’agence régionale de santé est immédiatement informé par écrit d’une décision de suspension. Article 21 Les membres du conseil technique sont tenus d’observer une entière discrétion à l’égard des informations dont ils ont connaissance dans le cadre des travaux du conseil. Article 22 En sus de la capacité agréée, dans la limite de 10 % de cette capacité, les personnes titulaires d’un diplôme, certificat ou titre étranger non validés pour l’exercice en France, mais permettant dans le pays dans lequel ils ont été délivrés d’exercer une des professions visées au 1° de l’article 4 du présent arrêté, peuvent être admises dans un institut, par classement sur une liste supplémentaire distincte, après avoir subi, dans les mêmes conditions d’inscription et d’évaluation, les épreuves de sélection prévues à l’article 8 du présent arrêté. En cas de validation de l’ensemble des modules, le préfet de région délivre à ces candidats, en fin de formation, une attestation. Cette attestation est échangée contre le diplôme de cadre de santé dès que les intéressés remplissent les conditions pour exercer en France la profession au titre de laquelle ils ont suivi la formation de cadre de santé. Article 23 Les organismes gestionnaires des instituts de formation des cadres de santé sont habilités à établir, par convention, un partenariat avec les universités pour :
 1° L’enseignement de modules du diplôme de cadre de santé, de la licence des sciences de l’éducation et de la licence des sciences sanitaires et sociales ; 2° La participation d’enseignants relevant du ministère chargé de l’enseignement supérieur aux évaluations de ces modules ; 3° La prise en compte de modules du diplôme de cadre de santé dans le cadre de la licence des sciences de l’éducation et de la licence des sciences sanitaires et sociales, et de modules de la licence des sciences de l’éducation et de la licence des sciences sanitaires et sociales dans le cadre du diplôme de cadre de santé.
 Article 24 Les instituts de formation des cadres de santé sont habilités à dispenser aux personnels d’encadrement administratifs et techniques, en même temps qu’aux étudiants suivant la formation visée par le présent arrêté, tout ou partie des formations d’adaptation à l’emploi prévues par les dispositions statutaires les concernant. Ils sont également habilités à dispenser aux cadres paramédicaux des formations d’adaptation à l’emploi. Article 25 Pour l’application du dernier alinéa de l’article 2 du décret du 18 août 1995 susvisé et des articles 2, 3 et 15 du présent arrêté ainsi que pour la participation aux jurys qu’il prévoit, les audioprothésistes, les diététiciens, les opticiens-lunetiers, les orthophonistes, les orthoptistes, les pédicures-podologues, les préparateurs en pharmacie et les psychomotriciens qui, à la date de publication du présent arrêté, justifient :
 1° Soit d’une fonction d’enseignement pendant au moins cinq ans dans un établissement préparant à l’un des diplômes, certificats ou autres titres permettant l’exercice de l’une de ces professions ou dans le cadre de la formation continue ; 2° Soit d’une fonction d’encadrement pendant au moins cinq ans dans un service d’un établissement sanitaire, social ou médico-social ; 3° Soit de fonctions d’enseignement et d’encadrement telles que définies au 1° et 2° d’un durée totale d’au moins cinq ans,
 sont dispensés de la possession du diplôme de cadre de santé. Ce diplôme est délivré, par équivalence, aux personnes remplissant l’une des trois conditions ci-dessus, sur leur demande, par le préfet de la région dans laquelle elles exercent leur activité professionnelle à titre principal. Article 26 Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter du 1er septembre 1995, à l’exception du 2° de l’article 4 pour les professions dont la durée d’exercice requise pour l’entrée en formation était inférieure à cinq ans, du 3° de l’article 4 et des articles 5 à 8, qui ne prennent effet qu’à compter de l’organisation de la procédure d’admission en vue de la rentrée de septembre 1996. Par dérogation accordée par le ministre chargé de la santé, les instituts en ayant fait la demande peuvent être autorisés à n’appliquer l’ensemble des dispositions du présent arrêté qu’à compter de ladite procédure d’admission. Pour la rentrée de septembre 1995, l’admission est prononcée par le directeur de chaque institut après avis de son conseil technique.
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 Article 27 Par dérogation aux dispositions de l’article 1er du présent arrêté, seules les écoles agréées à la date de publication du présent arrêté, pour la préparation d’un ou plusieurs des certificats suivants :
 Certificat de moniteur cadre d’ergothérapie ; Certificat de cadre infirmier ; Certificat d’aptitude aux fonctions d’infirmier cadre de santé publique ; Certificat de cadre infirmier de secteur psychiatrique ; Certificat de cadre de laboratoire d’analyses de biologie médicale ; Certificat de cadre manipulateur d’électroradiologie médicale ; Certificat de moniteur cadre de masso-kinésithérapie,
 sont agréées de droit jusqu’au 1er septembre 1998 comme instituts de formation des cadres de santé, pour les professions et pour la capacité d’accueil par profession pour lesquelles cet agrément a été délivré. Peuvent faire acte de candidature dans les instituts de formation des cadres de santé antérieurement agréés pour la formation conduisant au certificat de cadre infirmier, au certificat de cadre infirmier de secteur psychiatrique ou au certificat d’aptitude aux fonctions d’infirmier cadre de santé publique, les infirmiers diplômés d’Etat, les infirmiers titulaires du diplôme d’infirmier de secteur psychiatrique, ou toute autre personne habilitée à exercer en qualité d’infirmier. Par dérogation aux dispositions des articles 2 et 3, les directeurs et les enseignants des écoles de cadres agréées de droit en tant qu’instituts de formation des cadres de santé en fonctions à la date de publication du présent arrêté peuvent continuer à exercer ces fonctions même s’ils ne remplissent pas l’ensemble des conditions prévues par ces dispositions. En outre, à titre expérimental, à compter du 1er septembre 1996 et jusqu’au 1er septembre 1998, certains de ces instituts pourront, à leur demande, transmise avant le 30 septembre 1995, et après avis de la commission permanente interprofessionnelle du Conseil supérieur des professions paramédicales rendu avant le 31 décembre 1995, être agréés pour d’autres professions, et notamment pour celles qui, antérieurement à la date de publication du présent arrêté, ne disposaient pas de formation et de certificat de cadre. Les agréments ainsi délivrés devront être renouvelés selon les modalités prévues par l’article 1er du présent arrêté. Article 28 Une procédure de suivi et d’évaluation de la formation des cadres de santé sera mise en place dès la rentrée 1995. Article 29 Sont abrogées les dispositions des arrêtés :
 Du 22 août 1966 modifié relatif aux écoles de cadres d’infirmiers et d’infirmières ; Du 22 juillet 1976 relatif au certificat de cadre infirmier de secteur psychiatrique ; Du 6 septembre 1976 modifié relatif aux écoles de cadres de kinésithérapie ; Du 6 juin 1977 relatif aux conditions d’agrément et de fonctionnement des écoles de cadres manipulateurs d’électroradiologie ; Du 28 juin 1979 relatif aux conditions d’agrément et de fonctionnement des écoles de cadres de laboratoire d’analyses de biologie médicale ; Du 2 janvier 1980 relatif aux écoles et aux études de moniteur cadre d’ergothérapie.
 Toutefois, les étudiants ayant entrepris leurs études avant le 31 mars 1995 demeurent soumis aux dispositions en vigueur au moment de leur entrée en formation. Article 30 Le directeur général de la santé et le directeur général des enseignements supérieurs sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
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 ANNEXES
 Programme. Article Annexe I Le bon fonctionnement de nos structures de santé, qu’elles soient hospitalières ou de formation, dépend largement de la place des cadres de santé et de leur compétence, qui est déterminante pour la qualité des prestations offertes tant aux patients qu’aux étudiants. C’est pourquoi la formation des cadres de santé est une priorité essentielle pour garantir la qualité de l’encadrement. Elle contribue en effet à assurer l’efficacité et la pertinence du rôle de l’encadrement dans l’exercice de ses responsabilités en matière de formation des personnels et de gestion des équipes et des activités. L’adaptation régulière de cette formation est une nécessité pour préparer et accompagner l’évolution rapide des établissements de santé et des pratiques professionnelles. La formation conduisant au diplôme de cadre de santé a pour ambition de favoriser l’acquisition d’une culture et d’un langage communs à l’ensemble des cadres de santé afin d’enrichir les relations de travail et les coopérations entre les nombreuses catégories professionnelles, indispensables à la cohérence des prestations. Elle met en œuvre à cette fin un programme identique pour l’ensemble des filières professionnelles et vise à encourager de façon progressive la mise en œuvre d’une dispensation commune, interprofessionnelle ou par famille professionnelle. Cette démarche s’effectue dans le respect des caractéristiques propres à chacune des filières professionnelles. La formation instituée a pour objectif de préparer les étudiants conjointement à l’exercice des fonctions d’animation et de gestion d’une part, de formation et de pédagogie d’autre part, dévolues aux cadres de santé, en leur apportant les concepts, les savoirs et les pratiques nécessaires, et en favorisant leur application à leur domaine professionnel. Ainsi l’objectif de décloisonnement poursuivi ne saurait en aucun cas conduire à remettre en cause l’identité de chacune des professions ni à autoriser l’encadrement ou la formation des professionnels d’une filière par des cadres de santé n’ayant pas la même origine professionnelle. La formation s’adresse à des professionnels possédant une expérience technique confirmée et des aptitudes à la prise de responsabilités d’encadrement. Elle les prépare à assumer pleinement ces dernières dans l’exercice de leurs futures fonctions, notamment par l’étude des outils techniques et d’évaluation propres à chaque filière professionnelle. Dans le respect du programme institué, elle est organisée et dispensée en fonction des besoins des candidats et selon un projet pédagogique faisant appel à des principes de pédagogie d’adulte. Le travail personnel de recherche et de documentation et le travail de groupe seront notamment utilisés au maximum afin de respecter, de favoriser et de développer l’autonomie et la créativité des étudiants. Les stages devront leur permettre un apprentissage pratique et approfondi de leurs fonctions de cadre par une application concrète et un transfert à leur domaine d’exercice professionnel. La formation est dispensée par les seuls instituts de formation des cadres de santé agréés à cet effet qui, par ailleurs, sont habilités à participer à des missions de formation continue et d’adaptation à l’emploi de l’encadrement, de recherche et de conseil. La formation se compose de 6 modules. L’alternative prévue aux modules 4 et 5 doit, dans le cadre du projet pédagogique de l’institut, garantir une stricte égalité des durées respectives de formation théorique et de stages entre les deux modules considérés. Module 1 : Initiation à la fonction de cadre : Trois semaines d’enseignement théorique ; Trois semaines de stage hors secteur sanitaire. Module 2 : Santé publique : Trois semaines d’enseignement théorique. Module 3 : Analyse des pratiques et initiation à la recherche : Trois semaines d’enseignement théorique. Module 4 : Fonction d’encadrement : Cinq semaines d’enseignement théorique ; Quatre semaines de stage en établissement sanitaire ou social, ou Six semaines d’enseignement théorique ; Trois semaines de stage en établissement sanitaire ou social.
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 Module 5 : Fonction de formation : Cinq semaines d’enseignement théorique ; Quatre semaines de stage en établissement de formation sanitaire ou social, ou Six semaines d’enseignement théorique ; Trois semaines de stage en établissement de formation sanitaire ou social. Module 6 : Approfondissement des fonctions d’encadrement et de formation professionnels : Cinq semaines d’enseignement théorique réparties de la façon suivante : - soit cinq semaines d’approfondissement du module 4 ; - soit cinq semaines d’approfondissement du module 5 ; - soit trois semaines d’approfondissement du module 4 et deux semaines d’approfondissement du module 2 ; - soit trois semaines d’approfondissement du module 5 et deux semaines d’approfondissement du module 2 ; Quatre semaines de stage soit en établissement sanitaire ou social, soit en établissement de formation, soit en structure de santé publique. Soit : Enseignement théorique : 24 semaines ou 26 semaines Stages : 15 semaines ou 13 semaines Travail personnel, de recherche et de documentation :2 semaines Congés : 1 semaine Total : 42 semaines
 Formation théorique Module 1. Initiation à la fonction de cadre (90 heures) Objectifs : Définir et comprendre en début de formation le rôle et la place de l’encadrement dans l’environnement en tenant compte des aspects psychologiques, sociologiques, économiques, législatifs et réglementaires. Identifier le rôle et les missions du cadre et découvrir les modes de management utilisés notamment dans les institutions sanitaires et sociales et les entreprises. Développer ses aptitudes à communiquer efficacement. Appréhender les différentes phases du processus permettant d’intégrer la dimension éthique dans la prise de décision. Adapter et enrichir son projet professionnel. I. - Notions de psychologie : L’histoire, les grands courants, théories, concepts et principes fondamentaux ; La psychologie des groupes et des individus ; La psychologie dans le travail. II. - Notions de sociologie : L’histoire, les grands courants, théories, concepts et principes fondamentaux ; La sociologie des groupes et des organisations ; La sociologie du travail. III. - Notions de communication : L’histoire, les grands courants, théories, concepts et principes fondamentaux ; Les outils de la communication ; Les outils et la gestion de l’information. IV. - Notions générales d’économie et de finances publiques : Les concepts et notions de base de l’économie ; Les agents économiques et la comptabilité nationale ; Les instruments de la politique économique ; Les finances publiques. V. - Notions générales de droit : Les sources du droit ; Le droit constitutionnel et le droit administratif ; Le droit civil et le droit du travail ; Le droit communautaire ; Les responsabilités juridiques.
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 VI. - La fonction de cadre : L’histoire et l’évolution de la fonction ; Le cadre et la fonction d’encadrement ; Les missions, fonctions et rôles de l’encadrement. Module 2. Santé publique (90 heures) Objectifs : Acquérir à partir de son domaine professionnel une approche interprofessionnelle et pluridisciplinaire des problèmes de santé. Etre capable de concevoir, élaborer, mettre en œuvre et évaluer des démarches et projets de santé publique. Appréhender l’organisation du secteur sanitaire et social. I. - Données générales : a) Les concepts et principes de santé publique : - définitions et représentations sociales ; - identification des besoins de santé ; - santé des populations. b) Les démarches de santé publique : - prévention, promotion et éducation pour la santé ; - hygiène de l’environnement ; - soins de santé primaires et communautaires. c) Les indicateurs de santé publique : - données démographiques et épidémiologiques ; - codification et nomenclature des activités ; - évaluations des prestations. d) Les grands problèmes actuels de santé publique. II. - La politique de santé publique et ses moyens : a) La protection sociale et la solidarité : - risques et régimes ; - structures de recouvrement et de prestations ; - aide sociale et action sociale. b) Les organismes de santé publique. c) L’organisation sanitaire et sociale : - structures de l’Etat et structures territoriales ; - institutions sanitaires et sociales ; - exercice libéral. d) L’évaluation des politiques de santé publique. Module 3. Analyse des pratiques et initiation à la recherche (90 heures) Objectifs : Appréhender la démarche professionnelle au travers de ses pratiques et savoirs. Appréhender les concepts de recherche et maîtriser les méthodologies et outils de la recherche. Etre capable de réaliser une démarche de recherche appliquée au domaine professionnel. Etre capable de conduire l’analyse d’une situation de travail à l’aide de cadres conceptuels préétablis. Etre capable de conduire l’analyse critique d’une publication. I. - Définition et références théoriques : - l’épistémologie ; - les objets et champs de l’analyse des pratiques ; - les types et niveaux de recherches. II. - Méthodologie d’analyse des pratiques : - les démarches cliniques ; - la dimension culturelle des pratiques ; - les modes de transmission des savoirs ; - l’analyse méthodologique des pratiques. III. - Méthodologie de la recherche : - l’investigation et la documentation ; - l’analyse et la problématique ; - l’élaboration et la validation d’hypothèses ; - l’échantillonnage, le groupe test et l’expérimentation ; - l’analyse et l’exploitation des résultats.
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 IV. - Outils d’analyse des pratiques et de la recherche : - les enquêtes, les études de cas ; - les outils d’information : banque de données, publications ; - les outils de recueil : questionnaires, interviews, entretiens, sondages ; - les outils de traitement : analyse de contenu, statistiques. V. - Bases théoriques et cliniques de l’analyse des pratiques professionnelles et de la recherche appliquée : - les techniques et technologies professionnelles ; - les domaines, disciplines et champs professionnels. VI. - Analyse des pratiques, recherche et éthique : - la législation et la réglementation ; - le Conseil national d’éthique, la Commission nationale informatique et liberté. Module 4. Fonction d’encadrement (150 ou 180 heures) Objectifs : Déterminer la place et le rôle du cadre dans l’institution sanitaire ou sociale. Organiser, animer et coordonner le travail d’équipe. Favoriser la motivation et encourager les projets professionnels. Anticiper les évolutions de son environnement immédiat au plan technique, humain, juridique, économique. Programmer et coordonner les activités de sa filière professionnelle en fonction des objectifs et des ressources. Evaluer la qualité des prestations en relation avec les besoins des usagers. I. - Le cadre législatif et réglementaire du secteur sanitaire et social : L’histoire des institutions et les références législatives ; La fonction publique hospitalière, les conventions collectives du secteur sanitaire et social ; Le droit syndical et les instances de représentation des personnels ; Les règles d’exercice des professions de santé. II. - Le management : a) L’histoire, les grands courants, théories, concepts et principes fondamentaux. b) Les démarches, méthodes et modèles : - analyse stratégique et conduite de projet ; - animation d’équipe, négociation et décision, gestion des conflits, résolution de problèmes ; - gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, évaluation et notation ; - autorité et pouvoir, délégation et contrôle. III. - L’organisation et les conditions de travail : a) Les structures et leur fonctionnement : - secteurs et services et leurs relations ; - coopérations avec les instituts de formation. b) L’organisation et l’amélioration des conditions de travail : - organisation du travail dans les différents secteurs d’activité ; - analyse des charges physiques, psychiques et mentales ; - ergonomie. c) L’hygiène et la sécurité : - prévention des risques professionnels ; - sécurité des locaux et installations ; - comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, et comité de lutte contre les infections nosocomiales. IV. - L’organisation et l’évaluation des activités professionnelles : a) Les procédures et les protocoles d’activités professionnelles ; b) La planification et l’organisation des activités professionnelles ; c) La démarche d’assurance qualité et l’évaluation qualitative et quantitative des prestations professionnelles. V. - L’usager et les structures de soins : a) Les droits des patients ; b) Les relations avec les patients, les familles, les réseaux de soins ; c) La prévention des risques iatrogènes ; d) Le secret médical, le secret professionnel et l’éthique. VI. - La gestion économique et financière : a) Le financement et le budget des établissements :
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 - ressources, tutelles et procédures ; - comptabilité hospitalière, budgets de service. b) La gestion économique : - équipements, locaux ; - stocks, consommables et petit matériel. c) Les outils de gestion et de contrôle : - centres de responsabilité ; - tableaux de bord, outils de gestion médicalisée ; - informatique, archivage des informations. Module 5. Fonction de formation (150 ou 180 heures) Objectifs : Maîtriser les méthodes et les techniques pédagogiques. Identifier les besoins en formation des étudiants et du personnel, mettre en œuvre les actions de formation nécessaires. Participer à la formation des étudiants et du personnel. Organiser les conditions de réussite de la formation. Evaluer les résultats. Acquérir les outils de gestion financière et matérielle des actions de formation. I. - Le cadre législatif et réglementaire de la formation : L’histoire des institutions et les références législatives ; La réglementation dans la fonction publique hospitalière et dans le secteur sanitaire et social privé. II. - La pédagogie : a) L’histoire, les grands courants, théories, concepts et principes fondamentaux. b) Les démarches, méthodes et modèles : - projets, stratégies et modalités pédagogiques ; - contenus et référentiels de formation ; - méthodes et méthodologie d’évaluation ; - exposé, analyse et synthèse, commentaire ; - travaux de groupe, travaux dirigés. c) Les outils et supports pédagogiques : - fonds et recherche documentaires ; - aides et supports audiovisuels et informatiques. d) Les facteurs de mise en œuvre de la formation : - potentialités, aptitudes et capacités ; - relation formateur - étudiants, besoins et motivations ; - rôle du formateur, pédagogie adaptée à l’adulte. III. - L’organisation et les dispositifs de formation : a) Les formations initiales et continues du secteur sanitaire et social : - formations initiales : conditions d’accès, programmes, diplômes et certificats ; - formations continues : typologie des actions, conditions d’accès. b) Les structures et le fonctionnement des établissements de formation : - écoles et instituts de formations initiales ; - organismes et centres de formation continue ; - relations avec les tutelles, les établissements. IV. - L’organisation et l’évaluation des systèmes pédagogiques : a) Les procédures et protocoles de l’apprentissage professionnel initial et continu; b) La planification et l’organisation de la formation professionnelle initiale et continue; c) La démarche de certification et l’évaluation qualitative et quantitative de la formation professionnelle initiale et continue. V. - L’étudiant et la formation : a) Les droits des personnes en formation initiale et continue ; b) Les relations avec l’institut de formation, le lieu de stage et les patients. VI. - La gestion de la formation : a) La gestion et le financement des écoles et instituts de formation initiale ; b) La gestion et le financement de la formation continue ; c) La gestion des locaux, équipements et outils pédagogiques. Module 6. Approfondissement des fonctions d’encadrement et de formation professionnels (150 heures) Ce module doit obligatoirement être effectué en fin de formation.
 Objectifs : Approfondir les connaissances acquises au cours de la formation. Perfectionner les pratiques de la fonction que l’étudiant souhaite exercer, à partir de sa famille professionnelle d’origine. Actualiser les connaissances et analyser l’impact des évolutions techniques et fondamentales intervenues dans le domaine de sa
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 filière professionnelle.
 En fonction du choix du candidat, ce module sera axé sur la fonction de formation ou sur la fonction d’encadrement, avec ou sans complément en santé publique. A cet effet, les thèmes du programme des modules 1, 2, 3, 4, et 5 peuvent être partiellement répartis au sein du module 6 dans le cadre du projet pédagogique de l’institut et doivent être enrichis, selon le choix du type d’approfondissement effectué par le candidat, des thèmes suivants : Approfondissement de la fonction d’encadrement : - analyse et actualisation des récentes évolutions et connaissances scientifiques appliquées aux filières professionnelles ; - analyse des pratiques appliquées aux filières professionnelles ; - démarches d’organisation du travail appliquées aux filières professionnelles ; - responsabilités et particularités des cadres gestionnaires ; - analyse et perspectives d’évolution des métiers ; - coopérations et interactions des métiers ; - législation et réglementation européenne de l’exercice des professions ; - éthique et déontologie professionnelles. Approfondissement de la fonction de formation : - analyse et actualisation des récentes évolutions et connaissances scientifiques appliquées aux filières professionnelles ; - analyse des pratiques pédagogiques appliquées aux filières professionnelles ; - démarches de conception pédagogique appliquées aux filières professionnelles; - responsabilités et particularités des cadres formateurs ; - analyse et perspectives d’évolution des formations ; - coopérations et interactions des formations ; - législation et réglementation européenne de la formation des professions ; - éthique et déontologie professionnelles. Approfondissement du module Santé publique : - analyse des pratiques de santé publique appliquées aux filières professionnelles ; - démarches de conception d’un programme appliqué aux filières professionnelles ; - responsabilités et particularités des cadres de santé publique ; - législation et réglementation européenne de santé publique ; - références et programmes prioritaires européens et internationaux.
 STAGES D’une durée totale de 13 ou 15 semaines, soit 130 ou 150 demi-journées, selon le projet pédagogique de l’institut, ils peuvent être effectués en continu ou en discontinu et doivent être organisés en cohérence avec les enseignements théoriques. La planification, les modalités et la nature des stages sont déterminées dans le cadre du projet pédagogique de l’institut et selon les objectifs de formation qui sont essentiellement centrés sur l’exercice de la fonction de cadre. Les stages peuvent avoir lieu en France ou à l’étranger. L’institut s’assure de leur valeur pédagogique. Evaluation. Article Annexe II Modifié par Arrêté du 20 août 2008 - art. 2 Module 1 Initiation à la fonction de cadre. TYPE D’EVALUATION : Une épreuve écrite d’analyse et de synthèse. Une argumentation orale d’un travail écrit élaboré à partir d’une problématique liée au stage. NOTATION : Chaque épreuve donne lieu à une note sur 20. Le module est validé si la moyenne des deux notes obtenues par le candidat est égale ou supérieure à 10 sur 20. Module 2 Santé publique. TYPE D’EVALUATION : Une épreuve écrite ou orale d’analyse et de synthèse. NOTATION : L’épreuve donne lieu à une note sur 20. Le module est validé si la note obtenue par le candidat est égale ou supérieure à 10 sur 20.
 Module 4 Fonction d’encadrement. TYPE D’EVALUATION : Une épreuve écrite d’analyse et de synthèse. Une argumentation orale d’un travail écrit élaboré à partir d’une problématique liée au stage.
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 NOTATION : Chaque épreuve donne lieu à une note sur 20. Le module est validé si la moyenne des deux notes obtenues par le candidat est égale ou supérieure à 10 sur 20.
 Module 5 Fonction de formation. TYPE D’EVALUATION : Une épreuve écrite d’analyse et de synthèse. Une argumentation orale d’un travail écrit élaboré à partir d’une problématique liée au stage. NOTATION : Chaque épreuve donne lieu à une note sur 20. Le module est validé si la moyenne des deux notes obtenues par le candidat est égale ou supérieure à 10 sur 20.
 Module 3 et module 6 Analyse des pratiques et initiation à la recherche, et Approfondissement des fonctions d’encadrement et de formation professionnels. TYPE D’EVALUATION : Mémoire individuel donnant lieu à soutenance. NOTATION : Le mémoire donne lieu à une note sur 20. Les deux modules sont validés si la note obtenue par le candidat est égale ou supérieure à 10 sur 20.
 Les évaluations des modules 1, 2, 4 et 5 doivent permettre d’apprécier la maîtrise des connaissances théoriques et pratiques acquises.
 Les travaux réalisés à cet effet doivent mettre en évidence les capacités de l’étudiant à conceptualiser, analyser, synthétiser et prévoir le transfert de ses savoirs, savoir-faire, savoir être et savoir devenir à une pratique de responsable d’encadrement ou de responsable de formation. Les modalités de validation des modules 4 et 6 prévues à l’article 12-1 sont ainsi définies : a) Pour le module 4 spécifiquement : une épreuve écrite d’analyse et de synthèse relative à une situation professionnelle de cadre. Cette épreuve donne lieu à une notation sur 20 points. L’épreuve est validée si la note obtenue par le candidat est égale ou supérieure à 10 sur 20.
 En cas d’échec, l’épreuve est repassée sans nécessité de suivre un nouveau cycle d’enseignement du module 4.
 La récidive de l’échec entraîne le redoublement du module suivi d’une nouvelle présentation à l’épreuve.
 b) Pour les modules 4 et 6 conjointement : une argumentation orale d’un travail écrit élaboré à partir d’une problématique liée à une situation professionnelle de cadre vécue en stage. Cette épreuve donne lieu à une notation sur 20 points.
 L’épreuve est validée si la note obtenue par le candidat est égale ou supérieure à 10 sur 20, ce qui entraîne la validation du module 6.
 En cas d’échec, l’épreuve est repassée sans nécessité de suivre un nouveau cycle d’enseignement des modules 4 et 6.
 La récidive de l’échec entraîne le redoublement du module 6 suivi d’une nouvelle présentation à l’épreuve.
 La validation du module 4 nécessite de valider successivement les épreuves d’évaluation prévues aux a et b.
 Le ministre de la santé publique et de l’assurance maladie ELISABETH HUBERT
 Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’insertion professionnelle FRANCOIS BAYROU
 Le secrétaire d’Etat à l’enseignement supérieur JEAN DE BOISHUE
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 CIRCULAIRE DGS/PS 3 N° 99-508- DU 25 AOUT 1999
 Relative au diplôme de cadre de santé Date d'application : à réception. Références : Décret n° 95-926 du 18 août 1995 modifié portant création d'un diplôme de cadre de santé ; Arrêté du 18 août 1995 modifié relatif au diplôme de cadre de santé. Texte abrogé : circulaire DGS/PS n° 97-381 du 27 mai 1997 relative au diplôme de cadre de santé. La ministre de l'emploi et de la solidarité à Mesdames et Messieurs les préfets de région (direction régionale des affaires sanitaires et sociales) ; Monsieur le préfet de Corse (direction de la solidarité et de la santé de la Corse et de la Corse-du-Sud [pour mise en oeuvre]) ; Mesdames et Messieurs les préfets de département (direction départementale des affaires sanitaires et sociales [pour information]) L'arrêté du 16 août 1999 a modifié l'arrêté du 18 août 1995 relatif au diplôme de cadre de santé sur différents points :
 computation de la durée de l'expérience professionnelle des candidats à la sélection ;
 périodes d'inscription et d'organisation des épreuves de sélection ;
 possibilités de redoublement en cas d'échec. La présente circulaire apporte des précisions sur ces aménagements et reprend les prescriptions encore actuelles de la circulaire DGS/PS n° 97-381 du 27 mai 1997 (désormais abrogée), en les complétant. Je rappelle que ces nouvelles dispositions sont applicables :
 en ce qui concerne celles relatives au redoublement (article 5), aux formations qui débuteront en septembre 1999 ;
 en ce qui concerne l'organisation de la sélection, aux épreuves qui seront organisées pour la rentrée 2000.
 I. - CONDITIONS D'ACCÈS À LA FORMATION 1. L'arrêté prévoit expressément que les candidats à la sélection doivent justifier d'une expérience professionnelle à temps plein ou équivalent temps plein. Je rappelle par ailleurs que tout titre permettant l'exercice d'une des professions mentionnées à l'article 1er du décret n° 95-926 du 18 août 1995 ouvre droit à se présenter aux épreuves de sélection, sous la condition de la durée de l'expérience professionnelle. C'est en particulier le cas des personnes détentrices d'un titre leur permettant d'exercer en qualité d'infirmier autorisé polyvalent. 2. La période d'inscription a été décalée de façon à prendre en compte les difficultés d'organisation des épreuves de sélection par les instituts. De même, la plage d'organisation de ces épreuves a été accrue. Je rappelle que les périodes et délais fixés par l'arrêté s'imposent à l'ensemble des instituts, qui en particulier sont tenus d'inscrire aux épreuves de sélection tout candidat remplissant les conditions d'inscription et déposant son dossier entre le 2 janvier et le 15 février inclus de l'année des épreuves.
 II. - ÉPREUVES DE SÉLECTION 1. En référence aux principes posés par la circulaire DGS/DAGPB/MSD n° 99-339 du 11 juin 1999 relative aux missions des médecins inspecteurs de santé publique, les modalités de présidence du jury des épreuves de sélection sont modifiées ; la représentation du directeur régional des affaires sanitaires et sociales n'est plus confiée au seul médecin inspecteur régional. 2. Des instituts de formation des cadres de santé sont agréés pour plusieurs professions paramédicales. Les agréments précisent pour chacune des professions concernées le nombre d'étudiants pour lequel l'institut est agréé. Afin d'assurer à ces dispositions une pleine application, une liste de classement distincte doit être établie pour chaque profession à l'issue des épreuves de sélection. Je précise qu'il ne peut être envisagé de dérogation aux conditions de l'agrément d'un institut, de façon à utiliser au profit de candidats issus d'une profession donnée les places ouvertes pour d'autres professions mais non pourvues. 3. L'article 8 prévoit l'établissement d'une liste complémentaire « destinée à pourvoir les places vacantes en cas de désistement ». La notion de désistement s'entend d'un renoncement définitif au bénéfice de l'admission à la formation. La liste complémentaire ne peut être utilisée pour pourvoir des places libérées par des reports : lorsque qu'un candidat demande un report, il ne peut donc être considéré comme se désistant car il accédera en formation avec un décalage sans qu'il y ait appel à la liste complémentaire. En revanche, les étudiants inscrits sur la liste complémentaire et admis en formation du fait du désistement de candidats mieux placés peuvent bénéficier au même titre que les candidats admis sur liste principale des reports de scolarité accordés en application de l'article 9 de l'arrêté. Il appartient aux instituts de moduler le nombre de places ouvertes à la sélection l'année suivante en fonction de leur capacité de formation. Ces indications devront être mises en œuvre dès les prochaines épreuves de sélection, en liaison avec les nouvelles modalités d'organisation arrêtées.
 III. - DÉROULEMENT DE LA FORMATION
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 Les instituts de formation des cadres de santé sont tenus, en fonction des choix exprimés par les étudiants admis aux épreuves de sélection, d'organiser la formation de façon continue et/ou de façon discontinue. En conséquence, aucun étudiant admis aux épreuves de sélection ne peut se voir imposer un report de scolarité par un institut de formation des cadres de santé qui, notamment en raison d'un nombre insuffisant de candidats ayant choisi l'une ou l'autre des deux possibilités prévues par la réglementation, n'aurait opté que pour une seule de celles-ci.
 IV. - ÉVALUATION DES ÉTUDIANTS 1. Concernant le mémoire qui doit être effectué par les étudiants au cours de leur formation, je vous rappelle que celui-ci a une importance particulière dans l'évaluation de la formation conduisant au diplôme de cadre de santé puisqu'il constitue pour l'étudiant l'unique moyen de valider les modules 3 et 6. C'est la raison pour laquelle, comme le prévoit l'arrêté du 18 août 1995 modifié, la réalisation et la soutenance de ce travail doivent impérativement être individuelles. Vous prendrez en conséquence les mesures nécessaires afin de faire respecter cette disposition trop souvent méconnue par certains instituts de formation des cadres de santé. 2. L'arrêté ne prévoyant ni modalités de validation des stages, ni dispositif de franchise d'absence, le cas d'une personne empêchée d'accomplir le stage correspondant au module 6 a conduit à s'interroger sur la possibilité de lier la soutenance du mémoire et l'attribution du diplôme de cadre de santé à l'accomplissement du stage. Sur ce point, aux termes de l'arrêté, il appartient au directeur de l'IFCS, après avis du conseil technique, de déterminer notamment l'organisation générale des études et les modalités de validation des stages (article 14). Faute de modalités arrêtées par le directeur de l'institut concerné, le fait que le stage n'ait pas été accompli n'était pas opposable à l'étudiant. Par ailleurs, aux termes de l'article 13, l'attribution du diplôme de cadre de santé est uniquement liée à la validation de l'ensemble des modules. Il convient d'inviter les directeurs des instituts à veiller à prévoir effectivement des modalités de validation des stages. Plus généralement, ce problème particulier renvoie à la nécessité de définir, dans le cadre des modalités d'organisation de la formation et dans le respect des dispositions de l'arrêté, les règles en matière d'absence des étudiants. 3. L'arrêté précise que les étudiants qui n'ont pas validé un ou plusieurs modules après avoir bénéficié des évaluations de rattrapage prévues à l'article 12 de l'arrêté peuvent suivre à nouveau, lors de l'année scolaire suivante, les enseignements théoriques du ou des modules en cause, effectuer le cas échéant le ou les stages qui leur sont rattachés et satisfaire aux évaluations de fin de module. En cas d'échec, ils bénéficient d'une dernière série d'évaluations de rattrapage. De même, les étudiants qui n'ont pas obtenu une note au moins égale à 10 sur 20 au mémoire après une deuxième soutenance de celui-ci sont autorisés à suivre à nouveau les enseignements théoriques des modules 3 et 6 et le stage du module 6 et soutenir un nouveau mémoire. En cas de nouvel échec, ils bénéficient d'une dernière possibilité de soutenance. Les modules validés l'année précédente leur restent acquis. En revanche, en cas d'échec à l'issue de cette année de redoublement, les étudiants devront, s'ils souhaitent renouveler leur formation, se représenter aux épreuves de sélection. Les étudiants redoublants ne sont pas comptabilisés dans le nombre d'étudiants admis à suivre la formation pour lequel l'institut de formation des cadres de santé a été agréé.
 V. - PROFESSION INDIQUÉE SUR LE DIPLÔME DE CADRE DE SANTÉ
 L'article 1er du décret du 18 août 1995 prévoit que le diplôme de cadre de santé porte mention de la profession de son titulaire. En ce qui concerne les infirmiers diplômés d'État, les infirmiers de secteur psychiatrique et les infirmiers spécialisés, je vous précise qu'il convient d'indiquer le mot « infirmier » à la rubrique profession sur le diplôme qui leur est délivré.
 VI. - ATTRIBUTION PAR ÉQUIVALENCE DU DIPLÔME DE CADRE DE SANTÉ
 1. Le dispositif d'attribution par équivalence du diplôme de cadre de santé concerne les professions pour lesquelles il n'existait pas de formation de cadre spécifique, antérieurement au décret du 18 août 1995. Il s'agit d'un dispositif transitoire dont peuvent seules bénéficier les personnes appartenant à ces professions et justifiant, à la date du 20 août 1995 :
 soit d'une fonction d'enseignement pendant au moins cinq ans dans un établissement préparant à l'un des diplômes, certificats et autres titres permettant l'exercice de l'une des professions dans le cadre de la formation continue ;
 soit d'une fonction d'encadrement pendant au moins cinq ans dans un établissement sanitaire, social ou médico-social ;
 soit du cumul des deux fonctions pour une durée totale d'au moins cinq ans.
 L'arrêté du 18 août 1995 modifié ne prévoit pas de date limite pour le dépôt des demandes d'attribution par équivalence du diplôme de cadre de santé. Néanmoins, dans la mesure où les conditions d'obtention sont
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 appréciées à la date de publication de l'arrêté, il est vraisemblable que peu de diplômes de cadre de santé seront désormais délivrés au titre de ces dispositions transitoires. 2. S'agissant des « cinq ans de fonction d'enseignement » en l'absence de précisions sur la durée hebdomadaire de fonction requise, il convient d'avoir une interprétation souple, prenant en compte les modalités concrètes d'organisation de l'enseignement pour les professionnels concernés. La participation à un enseignement dans ses différentes modalités (cours, participation à des jurys, à des réunions d'organisation de la scolarité...) doit, dès lors qu'elle est prolongée pendant cinq ans et a revêtu un caractère de régularité, justifier la délivrance par équivalence du diplôme de cadre de santé. Cela doit conduire à apprécier les fonctions d'enseignement en termes de régularité plus qu'en termes de continuité. Une interprétation différente conduirait à pénaliser les professionnels pressentis pour assurer dans un établissement donné des interventions ponctuelles - cours, conférences - pour un volume horaire annuel global faible, alors que leur participation à l'enseignement revêtirait un caractère régulier. Cela étant, il convient également d'examiner la participation effective de la personne concernée aux différents aspects de la fonction d'enseignement (cours, soutien pédagogique, participation à des jurys, à des réunions d'organisation de la scolarité, etc.). 3. Je rappelle que les personnes titulaires de l'un des titres visés à l'article 2 du décret du 18 août 1995 (diplômes de cadres antérieurs au diplôme de cadre de santé) peuvent se prévaloir des mêmes droits que les titulaires du diplôme de cadre de santé. Cette disposition ne leur permet pas d'obtenir ce dernier par équivalence. Je vous serais obligé de bien vouloir me faire parvenir sous le présent timbre les observations éventuelles que la présente circulaire pourrait susciter de votre part.
 L'adjointe au directeur général de la santé E. Mengual
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 ANNEXE 2 – HISTORIQUE DE L’IFCS
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 1961
 1995
 1992
 1993
 1994
 1998
 2001
 2002
 2003
 2009
 Ouverture Formation de 30 cadres infirmiers
 Partenariat avec l’université : licence en administration économique et sociale (AES) Ouverture section techniciens de laboratoire : 5 Ouverture section manipulateurs électroradiologie : 5 Augmentation section infirmiers : 40
 Licence AES : cadres en fonction
 Maîtrise AES : cadres en fonction
 Décret du 18 août 1995
 Diplôme cadre de santé
 Ouverture section diététiciens : 5
 Augmentation section infirmiers : 60
 Ouverture section masseurs-kinésithérapeutes : 5
 Ouverture section préparateurs en pharmacie : 5 Augmentation section infirmiers : 80
 Master 1 Économie et Gestion : gestion des ressources humaines
 Capacité d’accueil : 105 Étudiants
 2013 Master Économie et Gestion : gestion des ressources humaines et des compétences
 2014 Ouverture section ergothérapeutes : 3: Ouverture section psychomotriciens : 2 Diminution section infirmiers : 5
 Capacité d’accueil : 105 Étudiants
 IFCS AP-HM : UNE HISTOIRE
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 ANNEXE 3 Ŕ ENGAGEMENT DANS UNE DEMARCHE QUALITE
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 ENGAGEMENT DANS UNE DEMARCHE QUALITE
 En janvier 2010, l’IFCS s’est engagé dans une démarche qualité avec l’élaboration d’un
 référentiel IFCS à partir du manuel « Accréditation des formations supérieures
 professionnelles » (éditions EHESP). Le référentiel et le guide d’autoévaluation ont été
 validés par les partenaires et les étudiants.
 La poursuite de cet engagement s’inscrit, à ce jour, dans une démarche initiée par le
 conseil régional et qui regroupe l’ensemble des instituts.
 Toujours dans une démarche d’amélioration continue, nous réalisons une enquête à N+1
 orientée vers l’évaluation de l’efficacité globale de l’action de formation.
 Cette enquête se décompose en deux parties :
 un questionnaire adressé aux supérieurs hiérarchiques qui permet d’évaluer la
 mise en œuvre des compétences et l’adaptation des cadres de santé à leur poste;
 une journée d’échanges et de bilan organisée avec les cadres de santé concernés.
 Cette journée a pour but d’analyser les effets de la formation dans l’exercice du
 métier.
 De plus, en juillet 2014 un questionnaire a été envoyé à nos principaux partenaires afin
 de recenser les remarques, les attentes et les suggestions concernant la formation des
 cadres de santé. Ces résultats ont fait l’objet de réajustements du projet de formation.
 L’évaluation de la formation 2014-2015 et le bilan du stage de préprofessionnalisation
 confortent les orientations du projet.
 Les régulations et l’évaluation finale de la formation conduites avec les étudiants
 participent aux réajustements du projet de formation.
 Ces démarches, outre la richesse des échanges, contribuent à l’amélioration de notre
 offre de formation.
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 ANNEXE 4 Ŕ FICHES METIERS DE LA FONCTION PUBLIQUE
 HOSPITALIERE
 Encadrant d'unité de soins et d'activités paramédicales
 Formateur (trice) des professionnels de santé
 Cadre soignant de pôle
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 ANNEXE 5 Ŕ OBJECTIFS DE STAGE
 Module 1 : Stage en entreprise
 Module 4 : Stage en secteur hospitalier
 Module 5 : Stage en institut, école ou centre de formation
 Module 6 : Stage d’approfondissement
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 MODULE 1 : INITIATION À LA FONCTION CADRE
 STAGE EN ENTREPRISE
 Ce stage d’une durée de 3 semaines, se situe en début de formation « cadre de santé ». Ce stage doit se dérouler
 hors secteur sanitaire.
 OBJECTIF GLOBAL
 Découvrir et comprendre en début de formation, le RÔLE et la PLACE de l’encadrement dans l’environnement,
 en tenant compte des aspects psychologiques, sociologiques, économiques, législatifs et réglementaires. Identifier,
 le RÔLE et les MISSIONS du cadre et découvrir les MODES DE MANAGEMENT utilisés notamment dans les
 entreprises. (Décret n° 95-926 du 18 août 1995, portant création d’un diplôme de cadre de santé).
 OBJECTIFS SPECIFIQUES
 L’étudiant (e) doit :
 Appréhender les modes de fonctionnement de l’entreprise dans son environnement.
 Analyser les éléments du management stratégique dans l’entreprise.
 Analyser la place, les rôles et fonctions de l’encadrement.
 Repérer le(s) style(s) de management dans l’entreprise.
 Repérer les éléments transposables à un établissement de santé ou médico-social.
 TRAVAUX A REALISER
 Un rapport de stage qui doit être porté à la connaissance du responsable de stage avant la fin du stage.
 Ce rapport de stage écrit et sa présentation orale, feront l’objet d’une note sur 20 qui validera le module 1. Cette
 évaluation relève de l’IFCS.
 ÉVALUATION DU STAGE
 Bilan de fin de stage entre l’étudiant et le responsable de stage.
 Appréciation littérale par le responsable de stage à remettre à l’IFCS. Cette appréciation valide le stage et sera
 insérée dans le dossier scolaire de l’étudiant.
 MODALITES
 Les horaires de l’étudiant seront ceux du cadre responsable de stage dans la limite de 35 heures par semaine, et
 de l’application de la réglementation. Il appartient à l’étudiant de négocier et d’organiser son temps afin de
 produire les travaux requis au plus tard le dernier jour de stage.
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 MODULE 4 : « FONCTION D’ENCADREMENT »
 STAGE EN SECTEUR HOSPITALIER
 Ce stage d’une durée de 3 semaines s’inscrit dans le module 4 « Fonction d’encadrement » dont l’objectif est
 l’appropriation des fonctions du cadre de santé chargé de la gestion et l’animation d’un service.
 OBJECTIF GLOBAL
 Décrire la structure hospitalière et la positionner dans le système de santé et dans son environnement.
 Positionner le cadre de santé dans le fonctionnement de l’établissement.
 Identifier les différents modes de management mis en œuvre par le cadre de santé.
 En référence au projet pédagogique de l’IFCS, le stage, par les possibilités d’observation, d’analyse des pratiques
 professionnelles qu’il offre, contribue à l’atteinte de ces objectifs.
 OBJECTIFS SPECIFIQUES
 En fin de stage, l’étudiant (e) doit être capable de :
 Appréhender et décrire la situation de l’établissement dans son contexte géographique, sanitaire et/ou social.
 Décrire l’organisation générale de l’établissement.
 Décrire l’organisation de l’unité de soins ou de l’unité fonctionnelle.
 Observer et analyser les différentes activités du cadre, en relation avec le descriptif de poste.
 Observer et analyser le positionnement du cadre dans l’établissement.
 Identifier et analyser des situations de management.
 Identifier et analyser les différents outils de gestion et d’évaluation mis en place.
 TRAVAUX A REALISER
 Un rapport de stage écrit portant sur l’analyse de situation de l’unité fonctionnelle et validée par le cadre. Ce
 rapport de stage, évalué par le responsable de stage à partir de critères préétablis par l’IFCS, participe à la
 validation du Module 4.
 ÉVALUATION DU STAGE
 Bilan de fin de stage entre l’étudiant et le responsable de stage.
 Appréciation littérale par le responsable de stage à remettre à l’IFCS. Cette appréciation valide le stage et sera
 insérée dans le dossier scolaire de l’étudiant.
 MODALITES
 Les horaires de l’étudiant seront ceux du cadre responsable de stage dans la limite de 35 heures par semaine, et
 de l’application de la réglementation. Il appartient à l’étudiant de négocier et d’organiser son temps afin de
 produire les travaux requis au plus tard le dernier jour de stage.
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 MODULE 5 : « FONCTION DE FORMATION »
 STAGE EN INSTITUT ou ÉCOLE DE FORMATION OU LYCÉE TECHNIQUE
 Ce stage de trois semaines s’inscrit dans le module 5, « Fonction de Formation », dont l’objectif est
 l’appropriation des fonctions d’un cadre de santé chargé de formation ou d’enseignement. La présence, dans la
 structure, d’étudiants en cours de formation, est obligatoire pour permettre l’atteinte des objectifs et la bonne
 réalisation de l’épreuve de validation.
 OBJECTIF GLOBAL
 Décrire la structure de l’établissement et la positionner dans le système de formation.
 Positionner le formateur32 dans le fonctionnement de l’établissement.
 Identifier les différents modes de transmission des savoirs.
 En référence au projet pédagogique de l’IFCS, le stage, par les possibilités d’observation, d’analyse des pratiques
 pédagogiques et d’expérimentation qu’il offre, contribue à l’atteinte de ces objectifs.
 OBJECTIFS SPECIFIQUES
 En fin de stage, l’étudiant (e) doit être capable de :
 Décrire la structure de formation et la positionner dans son environnement.
 Appréhender les outils de gestion financière et matérielle de la formation.
 Analyser le projet pédagogique de l’établissement avec l’aide du (des) responsable(s) de l’encadrement.
 Analyser les fonctions et activités du formateur en référence au projet pédagogique et au contexte
 institutionnel (contraintes, ressources ...).
 Observer et analyser le positionnement du cadre enseignant dans l’équipe de l’institut.
 Repérer les différentes postures de formateur.
 Identifier les différentes méthodes pédagogiques en situation de formation.
 Argumenter le statut de l’étudiant et la place accordée aux étudiants dans le dispositif de formation.
 TRAVAUX A REALISER
 Réalisation d’une action de formation ; cet exercice fait l’objet d’une évaluation par le responsable de stage.
 Élaboration d’un dossier écrit présentant l’analyse d’une situation de formation ; cette évaluation relève de l’IFCS.
 Ces travaux participent à la validation du module 5.
 ÉVALUATION DU STAGE
 Bilan de fin de stage entre l’étudiant et le responsable de stage.
 Appréciation littérale par le responsable de stage à remettre à l’IFCS. Cette appréciation valide le stage et sera
 insérée dans le dossier scolaire de l’étudiant.
 MODALITES
 Les horaires de l’étudiant seront ceux du cadre responsable de stage dans la limite de 35 heures par semaine, et
 de l’application de la réglementation. Il appartient à l’étudiant de négocier et d’organiser son temps afin de
 produire les travaux requis au plus tard le dernier jour de stage.
 32
 Lire partout formateur ou enseignant
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 MODULE 6 : STAGE D’APPROFONDISSEMENT
 Ce stage, d’une durée de quatre semaines effectives, se situe en fin de formation. Il s’inscrit dans le module 6 :
 « d’approfondissement en gestion, formation, santé publique ». Il peut être considéré comme un stage de pré
 professionnalisation. Il répond à une des finalités suivantes :
 être cadre de santé en MCO,
 être cadre de santé en santé mentale,
 être cadre de santé en EHPAD,
 être cadre de santé en institut de formation,
 être cadre de santé en filières médico techniques et rééducation,
 être cadre de santé en missions transversales,
 être cadre de santé en secteur extra hospitalier.
 OBJECTIF GLOBAL
 Acquérir les savoirs requis pour une prise de poste réussie.
 Prendre en compte la réalité du travail du cadre dans la structure pour développer ses propres compétences.
 Comprendre l’environnement de travail par l’approfondissement des problématiques de terrains articulées avec
 le contexte institutionnel.
 Identifier les personnes ressources et développer son réseau professionnel.
 S’approprier les outils de gestion et de communication spécifiques à l’établissement.
 Prendre en charge des activités et en évaluer la réalisation sous la supervision du cadre tuteur.
 OBJECTIFS SPECIFIQUES
 En s’appuyant d’une part, sur les connaissances acquises, sur les expériences de stages antérieures ou
 professionnelles, sur son projet professionnel, et d’autre part sur les attentes de l’établissement employeur.
 L’étudiant définira avec le cadre tuteur ses objectifs spécifiques.
 ÉVALUATION DU STAGE
 Bilan de fin de stage entre l’étudiant et le responsable de stage. Appréciation littérale par le responsable de stage à
 remettre à l’IFCS. Cette appréciation valide le stage et sera insérée dans le dossier scolaire de l’étudiant.
 MODALITES
 Les horaires de l’étudiant seront ceux du cadre responsable de stage dans la limite de 35 heures par semaine, et
 de l’application de la réglementation. Il appartient à l’étudiant de négocier et d’organiser son temps afin
 d’appréhender l’activité du cadre dans sa globalité.

Page 73
                        

79 IFCS AP-HM – Projet de formation – 2015/2016
 INSTITUT DE FORMATION DES CADRES DE SANTE
 ANNEXE 6 Ŕ LES CHARTES DE L’IFCS
 Charte du référent étudiant
 Charte de l’intervenant
 Charte du directeur de mémoire
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 CHARTE DU REFERENT ETUDIANT
 Chaque formateur de l’équipe pédagogique permanente est référent, durant toute la durée de la formation, d’un
 groupe d’étudiants déterminé en début d’année, toutes catégories professionnelles confondues.
 Les accompagnements ont lieu sur rendez-vous, en dehors du temps de pause et/ou de cours.
 SES MISSIONS :
 1. Il accompagne l’étudiant dans la construction de son projet professionnel.
 2. Il facilite la réflexion de l’étudiant, l’accompagne dans sa construction identitaire et favorise l’appropriation
 de valeurs professionnelles cadre de santé.
 3. Il l’oriente dans le choix des stages en lien avec son projet professionnel et/ou son parcours de formation.
 4. Il valide le choix des stages en concertation avec l’équipe pédagogique.
 5. Il permet à l’étudiant de s’autonomiser dans la gestion des difficultés rencontrées dans le cadre de la
 formation.
 IL S’ENGAGE A :
 1. Respecter la déontologie professionnelle.
 2. Respecter l’organisation définie en équipe.
 3. Favoriser l’intérêt collectif plutôt que l’intérêt individuel.
 4. Permettre à chaque étudiant de bénéficier d’un accompagnement équitable et sans discrimination.
 5. Informer la direction et l’équipe pédagogique de toute situation problématique.
 6. Passer le relais à un autre membre de l’équipe pédagogique permanente en cas de difficultés relationnelles
 avec un étudiant, après concertation avec celui-ci et l’équipe pédagogique (information sera faite à la
 direction).
 7. Renseigner, à chaque rendez-vous, la fiche individuelle de l’étudiant en accord avec lui.
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 CHARTE DE L’INTERVENANT CHARGE DE COURS
 Cette charte énonce les principes régissant les rapports entre l'IFCS et les personnes qui interviennent auprès des
 étudiants. Elle doit permettre de concilier la qualité d'accueil et de travail de l'intervenant et les exigences
 pédagogiques et organisationnelles de l'IFCS.
 Dans le respect des règles déontologiques s'appliquant à tout formateur, L'INTERVENANT
 S'ENGAGE A :
 1. Confirmer sa réponse à la commande de l'IFCS en précisant le plan d'intervention détaillé, les méthodes
 pédagogiques et les moyens audiovisuels requis au plus tard 2 semaines avant l'intervention.
 2. Identifier les documents par un bas de page normalisé selon le modèle suivant :
 IFCS-APHM/Promotion (année scolaire) – nom de l’intervenant – titre du document
 3. Les remettre pour reprographie quinze jours avant l'intervention, de préférence sur support informatique.
 4. Réaliser l'intervention aux dates et heures prévues, sauf cas de force majeure.
 5. Remettre à l'IFCS une copie de tout document papier ou informatique utilisé pendant le cours.
 6. Informer l'IFCS de tout problème survenu pendant le cours.
 7. Accepter le cas échéant la présence d'un formateur de l'I.F.C.S. pendant le cours.
 8. Accepter que sa séquence pédagogique soit évaluée par les étudiants au moyen d'outils élaborés par l'I.F.C.S.
 9. Signer la feuille d'émargement « intervenant » auprès du secrétariat pédagogique.
 10. Transmettre à l'IFCS les documents nécessaires à l'établissement de sa rémunération.
 L'IFCS S'ENGAGE A :
 1. Communiquer à l'intervenant une commande institutionnelle précise.
 2. Organiser, si nécessaire, une réunion en ses locaux afin d'élaborer les objectifs pédagogiques séquentiels avec
 l'intervenant.
 3. Négocier avec l'intervenant les contenus, dates, durée et fréquence des interventions.
 4. Assurer la reprographie des documents pédagogiques sous réserve de leur conformité aux attendus de
 l'IFCS, dans le respect des règles de protection de la propriété intellectuelle et dans un souci
 d’écocitoyenneté.
 5. Mettre à disposition les moyens audiovisuels nécessaires à la réalisation de la séquence pédagogique.
 6. Organiser l'accueil à l'IFCS et la mise à disposition d'un bureau.
 7. Laisser à disposition de l’intervenant la feuille d’émargement journalière pour les étudiants.
 8. Assurer une régulation si nécessaire.
 9. Communiquer à l'intervenant les résultats de l'évaluation de ses interventions.
 10. Rémunérer les cours, si l'intervenant le souhaite, au tarif en vigueur (cf. délibération du C.A.).
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 CHARTE DU DIRECTEUR DE MEMOIRE
 Guidance mémoire
 Cette charte énonce les principes régissant les rapports entre l’IFCS et les cadres de santé directeurs de
 mémoire. Elle doit permettre de concilier les exigences inhérentes à la fonction de directeur de mémoire,
 énoncées par l’IFCS, et les attentes des étudiants pour un accompagnement-guidance de qualité.
 I Ŕ GUIDANCE MEMOIRE:
 1. Le Directeur de mémoire est choisi par l’étudiant sur une liste préétablie par l’IFCS.
 2. Le Directeur de mémoire s’engage à suivre le travail de l’étudiant après acceptation de sa part du thème
 proposé et de la question de départ.
 3. Le Directeur de mémoire s’engage à :
 assister aux séances de régulation ;
 prévoir au moins 8 heures de suivi avec l’étudiant au cours de l’année ;
 privilégier des rendez-vous lors des temps forts du mémoire avant et après les régulations.
 4. Le Directeur de mémoire doit veiller à respecter les temps de cours de l’IFCS et à ce titre, donner
 rendez-vous à l’étudiant en dehors des heures de cours.
 5. Le Directeur de mémoire prend régulièrement connaissance de la production de l’étudiant.
 6. Le Directeur de mémoire, par ses questions, remarques, orientations, permet à l’étudiant de :
 clarifier ses objectifs de recherche ;
 s’assurer de la pertinence de son travail ;
 vérifier l’exactitude de ses informations ;
 s’assurer de la faisabilité dans le temps de son travail de recherche.
 7. Le Directeur de mémoire, en concertation avec le méthodologue, vérifie la qualité de la réflexion de
 l’étudiant et la pertinence des articulations théorie / pratique qu’il propose, ainsi que la construction
 globale du mémoire.
 8. Le Directeur de mémoire bénéficie du soutien et des conseils de la part des méthodologues lors des
 séances de régulation.
 9. Le Directeur de mémoire assure, en concertation avec le méthodologue, la conformité méthodologique
 du mémoire.
 10. Le Directeur de mémoire permet à l’étudiant de faire le lien entre son travail de recherche et le métier
 Cadre de Santé.
 11. Le Directeur de mémoire assure la traçabilité de sa guidance. Il informe l’équipe pédagogique de l’IFCS de
 tout problème rencontré.
 12. Le Directeur de mémoire s’assure de l’avancement du travail dans le respect du calendrier.
 13. Le Directeur de mémoire oriente, si nécessaire, l’étudiant vers des personnes ressources.
 14. Le Directeur de mémoire s’engage à rencontrer l’étudiant à l’IFCS, à la Faculté d’Économie et de gestion
 ou sur son lieu de travail.
 15. Le Directeur de mémoire s’engage à être présent aux dates de soutenances prévues et communiquées en
 début d’année.
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 ANNEXE 7 Ŕ PROJET STAGE PRE PROFESSIONNEL
 Introduction
 Contexte
 Axes du projet
 o Axe 1 : immersion chez l’employeur
 o Axe 2 : complément de formation et réflexivité
 o Axe 3 : coopération employeurs partenaires et IFCS
 Évaluation
 Déroulé du projet
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 Introduction
 Le projet de formation de l’Institut de formation des Cadres de Santé de l’Assistance Publique –
 Hôpitaux de Marseille vise à former des cadres de santé aptes à assumer pleinement les responsabilités
 inhérentes à leurs fonctions.
 En effet, la qualité des prestations de santé interroge la qualité de la formation dispensée aux
 professionnels. La formation des cadres de santé représente un enjeu majeur pour répondre à une
 politique d’amélioration de l’organisation des soins.
 Les mutations de plus en plus rapides de l’environnement hospitalier et la recherche constante de
 modes efficients de prise en charge des populations accueillies, nécessitent également de s’interroger sur
 la pertinence de la formation des managers de demain. Il est de la responsabilité de tous, instituts de
 formation et employeurs de contribuer à l’acquisition et au développement des compétences
 nécessaires à l’exercice du métier aujourd’hui.
 Contexte
 Dans cette même volonté d’amélioration de la qualité de la formation, l’institut de formation des cadres
 de santé a élaboré une enquête de satisfaction orientée vers l'évaluation de l'efficacité de la formation
 des cadres de santé. Les résultats de cette enquête menée en juillet 2014, et l’évaluation n+1 réalisée
 par l’IFCS auprès des nouveaux cadres montrent une difficulté d’opérationnalité à leur prise de poste
 liée pour partie à la méconnaissance de l’institution.
 Ce constat nous a conduits à mettre en place pour la promotion 2014 2015, un stage de pré
 professionnalisation dans le cadre du stage d’approfondissement prévu dans l’arrêté du 18 aout 1995. Ce
 stage d’une durée de quatre semaines a une visée d’employabilité des futurs cadres de santé.
 Il est ponctué de regroupements à l’IFCS permettant des compléments de formation et des échanges de
 pratiques avec des professionnels experts dans des domaines particuliers.
 L’évaluation positive de ce stage par les étudiants et les employeurs nous confirme l’intérêt de ce projet.
 Axes du projet
 Le projet se décline autour de trois axes :
 Faciliter la prise de poste en immergeant le futur cadre chez l’employeur afin d’opérationnaliser
 son apprentissage.
 Permettre des temps d’analyse et de réflexion sur les situations de travail vécues lors du stage, à
 l’IFCS avec des professionnels experts. Lors de ces journées d’échanges des compléments de
 formation spécifiques au domaine d’exercice seront apportés aux étudiants.
 Renforcer la coopération de l’IFCS avec ses partenaires en favorisant les liens avec les
 professionnels des secteurs d’activité par leur participation active dans le processus
 d’apprentissage des futurs cadres de santé.
 Axe 1 : Immersion chez l’employeur
 Ce stage, d’une durée de quatre semaines effectives, se situe en fin de formation. Il s’inscrit dans le
 module 6 : « d’approfondissement en gestion, formation, santé publique ».
 Il est considéré comme un stage de pré professionnalisation et répond à l’une des finalités suivantes : Être cadre de santé en MCO,
 Être cadre de santé en santé mentale,
 Être cadre de santé en EHPAD,
 Être cadre de santé en institut de formation,
 Être cadre de santé en filières médico techniques et rééducation,
 Être cadre de santé en missions transversales,
 Être cadre de santé en secteur extra hospitalier.
 Le stage se déroule du 17 mai 2016 au 21 juin 2016 chez l’employeur ou le futur employeur.

Page 79
                        

85 IFCS AP-HM – Projet de formation – 2015/2016
 INSTITUT DE FORMATION DES CADRES DE SANTE
 Le futur poste est à éviter car l’étudiant reste en position d’apprentissage. En fonction de la négociation
 tripartite33, le stage peut être effectué en dehors de la filière professionnelle de l’étudiant, en dehors de
 l’établissement (exemple : faisant fonction qui connait et maitrise déjà les différents outils qui souhaite
 aller découvrir une autre organisation).
 Le stage doit permettre de34 :
 Acquérir les savoirs requis pour une prise de poste réussie.
 Prendre en compte la réalité du travail du cadre dans la structure pour développer ses propres
 compétences.
 Comprendre l’environnement de travail par l’approfondissement des problématiques de terrains
 articulées avec le contexte institutionnel.
 Identifier les personnes ressources et développer son réseau professionnel.
 S’approprier les outils de gestion et de communication spécifiques à l’établissement.
 Prendre en charge des activités et en évaluer la réalisation sous la supervision du cadre de santé
 tuteur.
 Enfin, en s’appuyant d’une part sur les connaissances acquises, sur les expériences et son projet
 professionnel, et d’autre part sur les attentes de l’établissement employeur, l’étudiant définira avec le
 cadre tuteur ses objectifs spécifiques.
 Axe 2 : Complément de formation et réflexivité
 Trois regroupements d’une journée à l’IFCS sont organisés au cours du stage. Ils auront lieu les : 20 mai
 2016, 02 juin 2016, 16 juin 2016. Tous les étudiants participent à chacune des journées et seront
 répartis en fonction des finalités du stage.
 Chaque regroupement se déroule en deux temps : approfondissement des connaissances et analyse des
 pratiques professionnelles.
 Approfondissements des connaissances
 À partir des attentes des employeurs et des problématiques soulevées par les étudiants dans les
 domaines spécifiques cités précédemment, un professionnel expert et/ou un cadre formateur animeront
 un atelier destiné à apporter des éclairages complémentaires à la formation.
 Les attentes et les problématiques recueillies en amont seront transmises au professionnel expert et ou
 au référent métier, afin de cibler le contenu de l’intervention.
 Analyse des pratiques professionnelles
 Les problématiques rencontrées par les étudiants seront analysées sous forme d’APP, aide à la décision,
 questionnement.
 Axe 3 : Coopération employeurs partenaires et IFCS
 Il s’agit d’une négociation tripartite dans laquelle chacun travaille en synergie.
 Cette négociation porte sur les attentes réciproques de l’employeur, de l’IFCS et de l’étudiant dans le
 cadre de la prise de poste. Elle conduit à l’affectation de l’étudiant, à la formalisation de ses objectifs, à l’accompagnement et l’évaluation du stage.
 La Direction des soins (ou le représentant de l’employeur):
 Accepte d’entrer dans le projet et s’engage à respecter le statut de l’étudiant, car celui-ci n’est
 pas en situation d’emploi.
 33
 Cf page 84 34
 Voir Annexe 5 : objectifs de stage
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 Exprime ses attentes quant aux compétences métier attendues.
 Veille à mettre en œuvre les conditions nécessaires dans l’établissement, à la réalisation et
 l’évaluation du projet.
 Nomme un tuteur, cadre de santé diplômé et confirmé qui accueillera l’étudiant, participera à
 l’élaboration de son parcours de stage et l’accompagnera pendant son stage.
 Désigne éventuellement une personne « référente » qui coordonnera et suivra le projet, en lien
 avec l’IFCS.
 L’étudiant :
 Reste en position d’apprentissage
 Négocie son stage avec la Direction des soins, en adéquation avec son projet professionnel. Il le
 soumet au référent IFCS pour validation.
 Construit son parcours de stage avec le tuteur.
 Participe aux regroupements à l’IFCS.
 Participe à l’évaluation du dispositif
 Les étudiants n’ayant pas d’employeur pourront aller dans l’établissement de leur choix à condition
 d’avoir obtenu l’accord de la direction des soins qui les accompagnera dans la démarche.
 L’IFCS :
 Est garant de la démarche et du respect des engagements de chacun.
 Désigne un cadre formateur référent par établissement, qui pourra se rendre sur le lieu de stage
 si besoin.
 Valide les projets de stage
 Organise les rencontres à l’IFCS.
 Évalue la qualité du dispositif et propose les réajustements nécessaires.
 En cas de non acceptation du projet par une direction des soins, l’IFCS organisera avec l’étudiant, un
 stage qui réponde au mieux à son projet professionnel.
 Évaluation
 L’évaluation du dispositif est une évaluation croisée de la satisfaction de ses trois partenaires (étudiant,
 employeur, IFCS)
 L’évaluation du dispositif par l’étudiant se fera :
 Chez l’employeur, selon les modalités définies par celui-ci.
 Avec l’équipe pédagogique de l’IFCS lors du bilan collectif et par la réponse au questionnaire de
 satisfaction de fin de stage à l’IFCS.
 L’évaluation conjointe du dispositif sera réalisée par les employeurs et l’équipe pédagogique de l’IFCS
 lors d’une réunion début juillet 2016.
 Enfin, le niveau d’opérationnalité et les difficultés rencontrées par le nouveau cadre lors de sa prise de
 poste pourront être évalués par le questionnaire adressé aux supérieurs hiérarchiques et lors du
 regroupement organisé par l’IFCS à l’année N+1.
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 Déroulé du projet
 Réunion de présentation du projet
 Envoi du projet finalisé
 Acceptation du projet par l’employeur
 Présentation du projet aux étudiants
 Affectation en stage
 Parcours de stage individualisé
 Stage
 Bilans
 Conventions
 20/02
 04/03
 24//02
 03/03
 18/05
 11/05
 23/03
 Juillet
 24/06
 Négociation tripartite
 Négociation tripartite
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 ANNEXE 8 Ŕ PROJET PROGRAMMATIQUE
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 PROJET PROGRAMMATIQUE Promotion 2015 - 2016
 Compétence 1 - Se positionner en tant que Cadre de Santé
 Objectifs Contenus Intervenants Prévu
 Philosophie de l'encadrement (Projet professionnel) Formateurs IFCS
 Être un cadre
 responsable dans son
 champ de compétence
 au sein d'un système
 complexe
 Métier Cadre de Santé Formateurs IFCS 9,75
 Colloques sur la fonction Cadre: les attentes des
 partenaires (directeur d'hôpital, directeurs de soins,
 cadres supérieurs de santé, cadres de santé,
 médecins)
 C. GEINDRE ;
 Partenaires à
 déterminer
 9,75
 La responsabilité du Cadre M. GUTTIERREZ 3,25
 Sensibilisation à la démarche éthique
 Espace Ethique
 Méditerranée 6,5
 Manager dans la complexité, analyse de situation J. PUCCIA 6,5
 Séminaire d'encadrement - Renée SABRAN Formateurs IFCS 6,5
 Management stratégique de l'entreprise C MADDALENA 22
 Analyse stratégique d'une situation de travail
 (Changement Compétence 2) MA CHARDON
 Autonomie; Pouvoir; Autorité; Influence B. COINDRE
 S. MADONNA
 S'inscrire dans une
 dynamique évolutive
 Analyse des pratiques, présentation APP + ateliers
 (compétence 7) Formateurs IFCS
 Devenir Cadre de Santé: accompagnement à la prise
 de poste (projet professionnel) Formateurs IFCS 3,25
 Accompagnement individualisé des étudiants (hors temps
 de formation : entretiens programmés (2) et à la
 demande )
 Formateurs IFCS
 67,5
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 Compétence 2 - Piloter des projets au sein du secteur d'activité
 Objectifs Contenus Intervenants Prévu
 Maîtriser la
 méthodologie de projet
 afin de participer et/ou
 de piloter des projets en
 coopération avec les
 autres professionnels en
 s'inscrivant dans le
 contexte
 Notion générale de projet, conduite de projet S BOEHM 16,25
 Gestion du changement
 S BOEHM
 MA CHARDON 28
 Les méthodes d'enquêtes et statistiques
 (questionnaire, entretien, observation) A PARAPONARIS 22
 Santé Publique
 N TANTI
 HARDOUIN 13
 79,25
 Compétence 3 - S'informer, informer, communiquer
 Objectifs Contenus Intervenants Prévu
 Développer des
 aptitudes à
 communiquer
 Méthodes et outils de la communication : Se
 présenter. Prendre la parole en public. Rédiger un
 article. Conduire un entretien. Conduire une réunion.
 Soutenir un mémoire
 Formateurs IFCS 31,75
 Les écrits professionnels N REVAULT 3,25
 Recueillir et transmettre
 les informations
 actualisées et
 pertinentes pour le
 secteur en utilisant le
 mode et le canal
 adaptés
 Recherche documentaire M OLIVESI 1,5
 Les grands courants de la communication. Les TIC J PUCCIA 6,5
 Le système d'information hospitalière G PONCON 2
 L'information au patient et le dossier patient B BONNICI 3,25
 48,25
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 Compétence 4 - Animer et manager une équipe pluri professionnelle prestataire de soins
 Objectifs Contenus Intervenants Prévu
 Adopter une approche
 critique constructive des
 situations de travail
 Management des RH (approche psychosociale) B. COINDRE 33
 Théorie des organisations S. MADONA 33
 Risques et dérives du management, harcèlement
 (compétence 8)
 B COINDRE
 MH GALINDO
 Gérer les ressources
 humaines dans le
 respect de la
 réglementation
 Droit du travail et Relations sociales SERANO VION 33
 GRH N BIANCCHI 33
 Mettre en œuvre des
 techniques de
 management des
 ressources humaines
 adaptées à la situation
 Animation d'équipe: équipe, accueil, intégration;
 principes et modes de management accueil,
 intégration, gestion de l'information, décision,
 délégation/ contrôle, gestion des conflits
 S BOEHM
 MA CHARDON 22
 Gestion des compétences C BARET 28
 Évaluation, rémunération, carrière
 Intervenant à
 déterminer 28
 Formation continue; OPCA (voir compétence 6) M. DUMON
 210
 Compétence 5 - Gérer au quotidien la production des soins et des prestations de service d'un secteur
 d'activité
 Objectifs Contenus Intervenants Prévu
 Appréhender l'activité
 du secteur dans un
 environnement
 économique contraint
 Économie du travail P. GRANIER 33
 Professionnalisation : Notion d'économie de la santé.
 Gouvernance. Financement H. VEUILLET 22
 Identifier les ressources,
 définir et assurer les
 besoins en fonction de
 l'activité
 Rapport d'activité (analyse d'un rapport d'activités) C. NIMAL 3,25
 Mesure de la charge de travail F. MONNET 2
 Gestion du temps de travail et des plannings
 P TEYBER I APACK
 F. MONNET 15
 Coordonner les
 prestations des
 différents acteurs à
 partir du parcours
 patient en assurant la
 traçabilité et en
 mesurant la
 performance
 Parcours patient et chemins cliniques P. REYES 3,25
 Gérer des situations imprévues
 Formateurs IFCS
 Cadres de santé 6,5
 Organisation et planification des soins
 Intervenants à
 déterminer 3,25
 Travailler ensemble: coopération, complémentarité
 (management RH compétence 4) B COINDRE
 88,25

Page 86
                        

92 IFCS AP-HM – Projet de formation – 2015/2016
 INSTITUT DE FORMATION DES CADRES DE SANTE
 Compétence 6 - Concevoir et conduire des dispositifs pédagogiques dans le cadre
 d'un projet de formation
 Objectifs Contenus Intervenants Prévu
 Connaître
 l'environnement socio-
 économique afin de
 concevoir un dispositif
 pédagogique pertinent
 OPCA; Formation continue; Parcours
 professionnalisant; DPC M. DUMON 6,5
 Universitarisation des formations, LMD, VAE M. OLIVESI 1,75
 Concevoir et mettre en
 œuvre des dispositifs
 pédagogiques en
 s'appuyant sur les
 modèles d'apprentissage
 pertinents
 Didactique et formation H. ARMAND 13
 Référentiel de formation et projet pédagogique M. OLIVESI 6,5
 Séquence pédagogique et projet séquentiel,
 élaboration d'objectifs M. OLIVESI 6,5
 Les méthodes et moyens pédagogiques (+ pratiques
 réflexives C7) M. OLIVESI 4,75
 L'apprentissage par simulation P. ROSTINI 2
 Formation continue: du besoin au plan H. MANDEL 3,25
 Développer un savoir
 relationnel en situation
 duelle et collective
 La posture de formateur: fonction de formateur;
 éthique et responsabilité; relation pédagogique S. MADONA 3,25
 Concevoir et mettre en
 œuvre des dispositifs
 d'évaluation
 Évaluation: des modèles théoriques à l'application B GUILLOT 11,5
 Évaluation des compétences; Portfolio C. CARBONARO 5
 64
 Compétence 7 - Accompagner la professionnalisation des étudiants
 Objectifs Contenus Intervenants Prévu
 Développer une
 pratique réflexive et
 donner du sens aux
 apprentissages
 L'analyse des pratiques Formateurs IFCS 7,5
 Tutorat, Accompagnement, Suivi pédagogique
 C CHAPPUIS
 N SAMON 5
 Alternance C. OLMOS 2
 Les pratiques réfléxives M OLIVESI 1,75
 Accompagnement des stages
 Formateurs IFCS
 Référents métier 17,5
 Cohésion, renforcement groupe
 Formateurs IFCS
 Étudiants 6,5
 Régulation de la formation et bilan Formateurs IFCS 7,75
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 Concevoir et mettre en
 œuvre une démarche de
 recherche appliquée au
 domaine professionnel
 Épistémologie et éthique de la recherche R. AVERNA 3,25
 Démarches de recherche O. THUILLER 6,5
 Méthodologie du mémoire B COINDRE 21
 Régulation mémoire Formateurs IFCS,
 Directeurs de mémoire,
 Méthodologues 13
 Favoriser la construction
 identitaire de l'étudiant
 Le projet professionnel Formateurs IFCS 11
 Journée professionnelle APHM - Énergie soin Cadres APHM 6,5
 Échanges d'expériences Étudiants N-1 et N-2 1,5
 N-2
 110,75
 Compétence 8 - Mettre en œuvre la Démarche Qualité et la Gestion des Risques
 Objectifs Contenus Intervenants Prévu
 Appréhender la politique
 qualité et la gestion des
 risques à priori et à
 postiori, dans le respect
 de la réglementation et
 des référentiels
 Démarche qualité: amélioration continue de la qualité;
 Certification des établissements de santé B GUILLOT 3,25
 Vigilances sanitaires et gestion des risques J. RAGNI 3,25
 Référentiels nationaux, tableaux de bord et
 indicateurs qualité S TARDIEU 3,25
 Conditions de travail, RPS
 B COINDRE
 MH GALINDO 33
 Conduire et/ou
 s'inscrire dans des
 actions d'amélioration
 de la qualité
 Évaluation des pratiques professionnelles; Analyse des
 pratiques B GUILLOT 3,25
 Analyse par processus P REYES 3,25
 RMM; Cause/effets J. RAGNI 3,25
 Parcours patient, chemins cliniques (Compétence 5) P. REYES
 Audit, audit clinique ciblé P. POLIZZI 3,25
 55,75
 723,75
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 Temps généraux
 Prévu
 Temps organisationnel
 Accueil - Présentation Projet pédagogique Allocution Directeur général - 6,5
 Élection des délégués 1
 Choix des directeurs de mémoire 1,5
 Présentation de la procédure de choix des stages et choix des stages 2
 Dossiers administratifs; formalités de fin d'année 2
 Remise des diplômes 2,25
 Jours fériés 2014-2015 6
 21,25
 Validations et
 soutenances
 Validation M1 (Oral participe à la validation UE management stratégique) 3,25
 Validation M2: TD dossier (3,25) rendu projet en santé publique (1,25) 4,5
 Validation M4 (Valide UE gestion projet) 3,25
 Soutenances (Validation DCS ET Master) 13
 Validation faculté Les validations FAC (économie d'entreprise et GRH) valident les
 modules M1 et M4 33
 57
 TOTAL FORMATION: PRÉVU = 802 802
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